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A l'ordre du jour 

L'APPLICATION bE LA LOI 
SUR LES SOCIÉTÉS ANONYMES 

"' ' 

On semble avoir oublié que d'ici trois mois la plupart 
des sociétés anonymes égyptienne·s auront à appliquer les 
articles de la nouvelle loi sur les sociétés ,anonymes. 

Ces articles · concernent aussi bien les administrateurs 
que les employés des sociétés en question. · 

Comme on le sait, les articles ayant trait aux employés 
seront applicables en trois tranches annuelles. Après trois 
ans le personnel d.es sociétés anonymes devra être composé 
d'Egyptiens dans la proportion des 75 pour \ent. Pour le per
sonnel ouvrier la proportion est de 90 pour cent. Alors que 
pour les ouvriers aucune difficulté ne se présente, parcequ'en 
généraoi cette gatégorie de travailleurs est égyptienne dans 
la proportion de presque 100 pour cent, des problèmes ma
jeurs vont se poser en ce qui concerne les employés: techni
ciens, comptables, correspondants, expéditeurs et autres. 

Jusqu'ici, la jeunesse · égyptienne ne s'était pas lancée 
dans les carrières commer.ciales, .bancaires et . autres. Elle 
préférait soit les carrières libérales, soit les fonctions gou
vernementales, de sorte qu'elle n'a pas été préparée pour as
sumer dans le commerce, l'industrie et la finance, .' le ·rôle 
que lui assigne la nouvelle loi sur les sociétés anonymes. 

Il n'en demeure pas moins que la loi est la loi. Et qu'el
le doit ê_tre appliquée. 

Cependant, répêtons-le, elle va constituer pour les so
ciétés anonyme une difficulté majeure. Car, elle désaxe tou
te leur organisation. Si on avait donné aux sociétés le temps 
de se retourner, c'est-à-dire d'entraîner un nouveau person
nel. la difficulté aurait été surmontée. Mais voilà, la loi en
trera en vigueur pour la majorité de's sociétés dès le 1er Jan
vier 1948. Et là réside le problème 

Des questions d'ordre financier et social vont se greffer 
sur ies difficultés d'ordre administratif. Le· personnel étran~ 
ger que l'on sera obligé de licencier devra être indemnisé. 
Cela coûtera des centaines de milliers de livres. Et puis ce 
personnel, que l'on ne pourra pas embaucher · ailleurs parce 
que de nationalité étrangere, devra se croiser les bras. 

Le chômage, - avec aucune perspective heureuse en 
vue - est loin d'être réjouissant. . 

Mais puisque la loi l'exige, il faudra s'adapter, trouver 
moyen de s'incliner devant l'autorité législative, sans cau
ser des perturbations profondes dans les rouages des socié
tés anonymes, perturbations qui pourraient se réfleter sur 
l'économie du pays. 

On se souvient que lorsque la loi fut discutée, le gou
vernement avait promis de présenter au Parlement une lé
gislation devant diminuer les rigueurs des obligations qu'el
le imposait. On avait déclaré que les employés sans nationa
lité déterminée et ayant plus de cinq ans de service, seraient 
exclus et jouiraient de ce qu'on appela alors" la protection 
égyptienne". Mais alors que la loi sur les sociétés anonymes 

fut votée et promulguée, alors qu'elle doit entrer en vigueur 
dans quelques semaines, son corrolaire indispensable, la loi 
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accordant la '.'protection égyptienne" n'a même pas été présem· 
té au Parlement. · · 

Il s'ensuit ·.ceci: les sociétés anonymes ignorent qui ~st 
égyptien et qui ne l'est pas. . 

, Il existe en Egypte - cas qui se présente rarement ail
leurs - des dizaines de milliers de gens sans nationalité pré
cise. On les appelle "sujets locaux". Ils se composent d'an
ciens ressortissants ottomans qui n'ont pas opté pour leur 
nationalité d'origine, mais qui éprouvent des difficultés pour 
présenter les nombreux documents qu'exige une reconnais
sance de leur nationalité égyptienne. Légalement, ces "sujets 
locaux" sont Egyptiens, mais les règlements demandent qu"ils 
prouvent cette nationalité. 

Il en résulte cette situation étonnante: tout en étant 'E
gyptiens, les "sujets locaux" ne le sont pas. Et l'on né sait 
aujourd'hui si, pour l'application de la loi sur les sociétes 
anonymes, un "sujet local" est un Egyptien ou bien s'il doit 
être assimilé à un Etranger. 

Ce sont là des questions qui vont se poser et qui, à notre 
sen·s, doivent être résol'ues avant la mise en vigueur de la loi. 
La promesse faite par les autorités qui tend à acçorder la 
"protection égyptienne" à ceux que l'équité la· ·plus élemén
taire exige qu'ils ne perdent pas leur gagne-pain, doit deye-
nir une réalité. . 

Il est certain qu'avec le temps, du fait des décès, des d€>
missions, des mises à la retraite, l'application de la loi sur 
les sociétés anonymes deviendra une ·affaire· de- routine. On 
remlacera automatiquement les employés qui, pour une rai
son ou une autre, doivent quitter leur emploi par des Egyp
tiens. Mais c'est la mise en vigueur imméQ.iat~, ce sont les 
quelques prochaines années qui .vont créer des perturbations 
et causer une profonde misère, ·si des -mesures ne sont pas 
prises en vue d'y parer. 

Il existe dans chaque loi la lettre et l'esprit. Si on appli
que la nouvelle législation à la lettre, les difficultés seront 
énormes. Mais si faisant preuve de générosité', ie gouverne
ment décidait de n'exiger qu'un minimum, tout se passerait 
dans l'ordre et l'harmonie. 

Et d'abord il nous faut insister pour . que la législation 
accordant la "protection égyptienne" soit présentée au P.ar
·lement dès sa rentrée. Il y a là un acte de justice auquel · on 
ne saurait se soustraire. Le gouvernement a· promis. II '· (;l9it 
tenir sa promesse. Des milliers de pères de f~mille ont q~s 
droits acquis. On. ne ·saurait, du jour au lendemain, les. ~n 
priver. 

En se'C8nd lieu, l'application de la loi doit être libérale~ Il 
ne faut pas s'attacher à trouver la petite bête dans la mise en 
vigueur d'une législation si difficile à appliquer. Il faut -pren
dre en considération la bonne volonté montrée par chaque 
société et ne pas désaxer l'économie égyptienne ,par des .roë-
sures rigides. ' 

D'ores et déjà, tout le nouveau personnei que ron engage 
est égyptien dans la proportion du cent pour cent. On deman
de d'abord la nationalité égyptienne, on examine ensuite la 
capacité du candidat au poste vacant. C'est là une politique 
que suivent toutes les socJétés et qui montre leur désir d'"é-
gyptianiser" leurs cadre·s. . 
· Petit à petit, on arrivera, sans aucun doute, au stade vqu
lu. Mais en attendant, il s'agit d'examiner Pensemble du p:ro
blème de façon claire et précise, en ayant comme but l'appli
cation harmonieuse de la loi dans les ·limites de la capacité 
des intéressés. 

Toute autre méthode serait néfaste et entraînerait pour 
l'économie du pays des conséquences sérieuses. · · 

CHARLES ARCACHE. 
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Actualité locale 

ECONOMIE et FINANCES 
LA BOURSE DES CONTRATS 
Au courn d'une visite qu'il a 

faite à la Bourse de Mine<;, -el 
Bassal, S.E. Abdel Méguid Badr 
pacha, ministre des finances, a 
demandé la raison pour laquel-
1~ les ventes étaient en diminu
tion ainsi que le motif de la 
modicité des prix cotés. Il lui a 
été répondu qu'au début de 
chaque saison la demande .est 
généralement faible et que 
d'au':.re part la continuation de 
la fermeture d~ la Bourse des 
contrats avait eu ses répercus
sions sur les prix pratiqués. 

Le Ministre a promis aux 
commerçants que le Conseil des 
Ministres prendrait une décision 
au sujet de la réouv~rture de 
la Bourse des Contrats et que 
tes prix qui y seron<;, pratiqués 
seront adéquats. Il a exprimé 
L'espoir qùe les prix. de vente à 
l'étranger ne seront pas gr~vés 
outre mesure et que l'Egypte 
n'avait pas d'autre ambition 
]Ue celle de se couvrir pour les 
Erais de produCtion afin d'éviter 
lU fellah d~s pertes injus'.:ifiées. 

Le Comité de la Bourse a de
mandé -au Ministre de mettre 
:!n vente quelques milliers de 
balles de coton Karnak par voie 
:l'~nchères pubiques. Il a été 
'ait doit à leur demande et une 
décision sera prise dans o..uel. 
:J.Ues jours. 

Le même soir S.E. Badr pa_ 
~ha s'est réuni avec le Comité 
1es Exporta'.:eurs de Coton et a 
discuté avec ~ux les projets de 
:!Ontrats qu'ils désirent passer 
avec la France, afin que le co. 
ton ainsi expédié soit échangP. 
contre d'autres marchandises 
nécessaifes au pays. 

LE PAPIER JOURNAL 
Le Comité Général pour l'Im

portation et l'Exportation s'est 
réuni pour examiner une 
l.).ote . soumise par les services 
d'Approvisionnement d'après la
Q_uelle les propriétaires des jour
naux importan:s ont accepté de 
former un "pool'' pour l'impor
tation du papier journal. Dans 
l~ur accord, les importateurs 
ont déclaré que le gouverne
ment devrait couvrir les 'pertes 
qui découleraient à la suite de 
l'importation. 

Toutefois comme la forma'.:ion 
d'une telle ·Union prendrait 
qu~lque temps, il a été décidé 
de former. un bureau local (à 
titre pr;ovisoire) pour l'importa
tion du papier journal et dont 
les attributions serai en:: 

1. - Examiner et choisir les 
meilleures offres faites aux 
journaux, quant aux prix, di
mensions ~f poids. 

2. - Préparer un programme 
pour la distribution des quan
tités importées parmi les jour_ 
naux. afin que chaque quotidien 
et périodique reçoive sa ration 
exacte. 

·DANS LA PRESSE LOCALE 
AVANT AGES DU BLOC STERLING 

Dans une interview accordée au "Balagh", le Dr. 
Hassan Nashaat pacha déclare que l'Egypte a commis 
une grave erreur en quittant le bloc sterling : 

Le fait que l'Egypte ait quitté le Bloc Sterling dans les cir
constances actuelles constitue un dur coup pour nos intérêts 
économiques. Nous· n'aurions jamais pu choisir une heure moins 
propice pour prendre pareille décision. 
lèvements sur les sterling disponibles reçus de la Grande-Bre
tagne. La logique la plus élémentaire nous ordonnait donc de 
faire tout notre possible pour obtenir à l'aide de nos créances 
le plus de marchandises possible .du bloc sterling. 

Je ne vois vraiment pas qu'est-ce que nous avons gagné 
en quittant le Bloc Sterling. 

LA BALANCE COMMERCIALE 

Le "Mokattam" rapporte dans un article de fond 
que: 

Au cours des six premiers mois de l'année, les exportations 
ont accusé une plus-value de 13.159.294 livres sur la même pé
riode de l'année dernière. Par contre, les importations ont ac
cusé une augmentation de 6.692.925 livres seulement. L'eXcé
dent des importations sur les exportations se chiffre à 3 1/2 
millions de livres. 

Si la situation se maintient ajnsi, l'écart entre nos expor
tations et nos importations totalisera sept millions de livres 
pendant toute l'année, ce qui peut être comblé par des pré
lèvements sur les sterling disponibles reçus de la Grande-Bre
tagne. 

AUGMENTER LA PRODUCTION 

Le "Mokattam" est d'av.is que pour combattre ef
fectivement contre la vie chère, il faudrait augmenter 
la production locale agricole et industrielle : 

En ce qui concerne la production industrielle, nos chefs 
d'entreprise sont des gens expérimentés qui ne demandent qu'une 
chose du gouvernement, c'est qu'il ne leur mette pas de batons 
dans les roues et n·e les empêche pas d'importer les matériaux 
nécessaires, ou ne le gêne pas par des réglementations ou des 
formalités administratives absurdes. 

Quant à la production agricole, nous souhaitons que le mi
nistre responsable étudie lui-même la situation et recherche en 
s'aidant de rapports et de l'avis des experts, les moyens d'aug
menter notre production de coton, de blé, de maïs, d'orge, de 
légumes, de riz et de fruits, ainsi que de lait fromage, beurre. 

Tout cela est fort possibre à la condition que les milieux 
administratifs coopèrent et soient actifs. 

AMITIES BELGES , 

Commentant ces déclarations, Sanni el Lakkani bey 
a déclaré au "Misri" : 

En raison de mes rapports étroits avec de nombreux mi
lieux belges auxquels M. le Chargé a fait allusion dans ses dé
clarations et de souligner que les Belges ne manquent pas une 
occasion de maniefster à notre égard un esprit de courtoisie 
digne d'éloge. 

C'est ainsi qu'au cours d'une des réunions du Conseil d'Admi
nistration de la Société "African", société présidée par le prési
dent de la Compagnie d'Héliopolis, une décision avait été prise 
en vue de la rédactions des procès verbaux des séances du 
Conseil en langue arabe. Les milieu):( égyptiens seraient peut 
être surpris d'apprendre que cette initiative a été prise par M. 
d'Estrée qui est belge; ils seraient également surpris d'apprendre 
que cette décision n'a pas été inspirée par les réglements mais 
par la nécessité de se conformer aux traditions du pays 'consi
dérant que dans un pays dont la langue na:tionale est i•arabe 
il importe que cette langue soit le mode d'expression de ceu~ 
qui l'habitent. 

LE TRANSPORT DU BLE 

Un comité réunissant les 
hau:s fonctionnaires de l'appro
visionnement et de l'agriculture 
a discuté hier la fourniture de 
blé aux régions dont la récolte 
a ét$ déficitaire c.ette année. 

Le transport sera fait à la 
charge des détenteurs de permis 
pour cette fourniture; ces per. 
mis seraient délivrés seulement 
à c~ùx qui' prouveront avoir des 
surplus dans leurs stocks. 

Le transfert.doit être fait d'ici 
3 semaines. 

INDUSTRIE SIDERURGIQUE 

Dans une déclaratio~ qu'il a 
faite au correspondant spécial 
de l"'Ahram'' à New-York, M. 
Set'.:on, qui cherche à former 
un~ industrie sidérurgique dans 
la région d'Assouan, a dit que 
les machines de ses installations 
seraient toutes mues au pétrole 
afin d'éviter l'importation du 
charbon et que la production de 
son indus:rie serait de 200,000 
tonnes d'acier annu~llement. 
Ceci lui permettrait de combler 
tous les besoins du Moyen
Orient et de sortir du Cartel 
International de l'Acier. 

Comme une grand~ partie de 
son capital sera couver<;, par les 
Américains, M. Setton a déclaré 
que les responsables du gouver. 
nement égyptien lui ont assuré 
qu'une exception serait faite à 
lc;t règ1~ posée par la loi égyp
tienne sur les sociétés anony
mes et qu'une décision serait 
obtenue du Conseil des Minis
·:res à cet effet. 

Mamdouh bey Riaz a . déclaré 
d'autre part à l'"Ahramt• que 
M. Setton lui avait parlé d~ la 
question et que tout le projet 
était maintenant sous é'.:ude. De 
plus, le gouvernement égyptien 
se déclare prêt à examiner tou
te d~mande faite en rapport a
vec un tel projet. 

La Standard Oil Co of Egyp~ 
SAE a demandé à l'Administra
tion des Mines et Carrières la 
permission de retirer 200 cais
ses de dynamite et de 500 cais
ses d~ détonateurs qui sont 
emmagasinées pour son compte 
chez MM. Thomas Cook & Son 
Ltd. 

Cette quan:ité d'explosifs se
ra envoyée à Marsa Matrouh où 
des travaux de prospection ont 
lieu actuellement. 

La demand~ a été agréée. 

HUILERIES DANS LES REGIONS 
DESERTIQUES 

Le ministère du Commerce et 
de l'Industri~ procèdera au 
montage des machines qu'il a 
ache:ées 'à une Société amérL 
caine pour l'installation d'hui. 
leries dans les régions déserti. 
ques. 
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L'UNION ECONOMIQUE FRANCO-ITALIENNE 
EST -ELLE REALISABLE'? 

ON NE LE SAURA PAS AVANT PLUSIEURS MOIS, SINON PLUSIEURS AN-NÉES .•• 

par JEAN PUPIER 

Lorsque M. William Clayton eut fait savoir aux délégués 
des "Seize" réunis à Paris que les conclusions auxquelles ils 
allaient aboutir ne lui paraissaient pas de nature à .' 'inté
resser suffisamment les responsables de la politique améri
cajne, on se mit à l'œuvre, à la Conférence, pour tenter de 
trouver des formules meilleures. Et d'abord dans le sens de 
cette "union douanière" de l'Europe que préconisait l' Amé
rique. 

Que la tâche n'ait pas été abordée plus tôt, c'est ce dont 
on ne saurait guère s'étonner. Les nations d'Europe, assistées 
des Etats·U~is, confèrent depuis de longs mois à 1Genève pour 
atténuer entre elles "les entraves au commerce", et n'ont pas 
sérietJ,sement abouti. D'autre part, comment "faire l'Europe" 
tant qu'on ne sait pas au juste ce que se!Ci l'Allemagne, ce 
qu'elle représentera comme potentiel, comme capacité d'ini
tiative, voire comme concurrence? En vérité, faire l'Europe 
sans d'abord faire la paix, et d'une façon acceptable par tous, 
c'est un peu "mettre la charrue devant les bœufs". 

UNIONS ECONOMIQUES OU PARTIELLES? 

Quoi qu'il en soit, les conférents de Paris, devant l'oppo
sition de l'Amérique aux résultats de leurs travaux, étaient 
dans l'obligation d'aviser. Treize d'entre eux décidèrent de 
mettre à l'étude des unions douanières partielles, achemine
ment possible vers l'union douanière générale à laquelle les 
trois autres, toutefois, disaient ne guère croire. 

Des unions douanières partielles? il y en a déjà une, 
et qui se donne volontiers un exemple: c'est le "Benelux", 
l'union entre la Belgique, le Luxembourg et la Hollande. 
C'est dans l'esprit qui présida à cette première réalisation 
que l'on se propose de travailler. 

La France et l'Italie, si l'on peut dire, ont "pris le dé
part". Dès maintenant des délégations des deux pays confè· 
rent à ~orne pour essayer de réaliser un accord étendu entre 
eux tant sur le plan douanier proprement dit que sur le plan 
juridique, fiscal, financier, monétaire, économique, technique 
et même social. 

L'initiative n'est pas improvisée. Elle n'est pas non plus 
"de circonstance". On en parlait avant l'observation améri
caine, avant même la Conférence des Seize. Mais on n'avait 
pas pu méconnaître ses 'difficultés. On ne les méconnaît pas 
davantage aujourd'hui. 

FRANCE ET ITALIE, PAYS "COMPLEMENTAIRES"? 

Le commerce extérieur franco-italien était à peu près 
équilibré avant la guerre. Mais il l'était surtout grâce aux 
dispositions restrictives des traités commerciaux. 

Nous recevions surtout d'Italie des produits alimentaires: 
pâtes, riz, fromages, des fruits frais ou secs, quelques arti-

cles d'habillement et notamment des chapeaux, enfin du sou
fre. Et l'Italîe, en premier lieu pour l'alimentation, qu'elle ne 
s'assure pas toujours très Jacilement, bornait nos demandes 
à ce qu''elle pensait pouvoir nous accorder. · 

Nous expédiions au delà des Alpes un peu de charbon, 
des p!oduits méfallurg-iques et surtout des ferrailles, des pro
duits chimiques, des produits ouvrés en métaux. Mais nous 
ne le faisions pas, nous non plus, sans contrôle. Les discus
sions des acco1·ds commerciaux franco-italiens n'étaient pas 
toujours faciles, en particulier sur le chapitre des ferrailles. 

Les industries italiennes sont assez mal pourvues en ma
tières premières. C'est le cas surtout de la métallurgie qui 
n'a à sa suffisance, et bien loin de là, ni les combustibles ni 
les minerais. Pour les charbons, c'est l'Allemagne et en par
ticulier la Ruhr, qui approvision:Qait l'Italie. Mais renonçant 
presque tout de suite à l'installation de hauts-fourneaux qui 
eussent dû tout recevoir de rextérieur la métallurgie italien
ne s'était pratiquement bornée à l'aciérie, ravitaillée en fer
railles c'est-à-dire au moins partiellement par les ressources 
locales. La France était très sollicitée pour faire le complé .. 
ment de cet approvisionnement. Ayant elle-même de grands 
besoins du fait de sa puissante industrie métallurgique il ne 
lui était possible cl.e répondre que pour partie aux demandes 
de sa voisine d'au-delà des Alpes. 

UNE . UNION DE SITUATIONS DIFFICILES 

Il suffit de souligner ces quelques points - et il y en a 
d'autres bien entendu - pour voir que les négociateurs de 
'Rome vont retrouver essentiellement des problèmes qui exi
gèrent dans le passé maints compromis inégalement satis
faisants pour les résoudre. Po~rront-ils les traiter pour une 
solution définitive, et dans le sens entièrement libéral? On 
peut l'espérer, mais non certes l'assurer. 

Lem: négociation sera d'autant plus dure qu'on ne peut 
attendre aucune facilité pour elle du côté financier ou mené· 
taire. A ces points de vue, France et Italie sont en position 
plus que médiocre, et l'Italie plus encore peut-être que la 
France. Certes, la fable a vanté l'efficacité de l'alliance da 
l'aveugle et du paralytique, mais on ignore si l'apologue est 
transposable sur le plan de la politique internationale... , 

Aussi a-t-il été prudent, de la part des deux gouverne· 
ments, de bien faire ressortir qu'on ne pouvait s'a~tendre à 
tin résultat rapide et, moins encore spectaculaire de leur né
gociation. D'ici la fin de l'année, les conférents de Rome espè
rent pouvoir dire s'ils entrevoient un horizon acceptable pour 
leurs débats. Mais ceux-ci, même dans cette hypothèse favo
rable, se prolongeront plusieurs années. Et bien des événe:. 
ments peuv~nt se passer pendant leur cours et le troubler si 
l'on ne trouve pas des moyens plus directs d'agir sur des réa~ 
lités dont l'évolution ne s'accomoderait certainement pas de 
tels délais. 

L'abondance des matières nous oblige à laisser, cette se
maine, sur le marbre la chronique de notre excellent ,collabo
rateur "Le Nouveau Semainier". Nous nous en excusons. 
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lEXIE INJ(GRAl DU NOUYfAU REGUMENJ DE JARIJICAJION 
Arrêté ministériel No. 451/ l947 portant éxécution du décret

loi No. 96/ 1945 relatif à la tarification obligatoire. 

CHAPITRE I 

Dispositions générales. 

Art. 1 En ce qui concerne l'application de l'art. 4 (alinée 1) 
du décret-loi No. 96/ 1945, le maximum de bénéfices autorisés 
par rapport aux propriétaires d'usines,• (fabricants) aux impor
teurs, aux grossiste~ demi-grossistes et aux détaillants est fixé 
conformément à ce qui suit : 

1) Pour les propriétaires d'usines, au moyen d'un pourcen:.. 
tage par rapport au coût total de production. 

2) Pour les importateurs, au moyen d'un pourcentage par 
rapport au coût d'importation -

3) Poùr les grossistes, les demi-grossistes et les détaillants, 
au moyen d'un pourcentage par rapport au prix d'achat 

Art. 2 Par coût global de production il faut entendre tout 
ce qui est en relation directe avec la production des marchan
dises et plus spécialement les éléments suivants. : 

1) Le prix des mp.tières premières, 2) le salaire des ouvriers, 
3) le prix du carburant, 4) les frais d'administration, 5) les frais 
généraux, 6) les amortissements. 

Art. 3 Par coût d'importation il faut entendre le prix des. 
marchandises dans leur pays d'origine (celui où elles ont été 
fabriquées) augmenté des frais suivants : 

1) La prime d'assurance, 2) les frais de transport, 3) les 
droits douaniers, 4) les drois de quai et autres frais d'importa
tion à la charge de l'importateur jusqu'à consignation des mar
chandises dans l'enceinte douanière, 4) les frais de transport de 
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la miuchan.dise du port ou de la gare d'arrivée jusqu'au lieu de 
vente de ladite marchandise, 5) les frais de poste, de télégraphe 
et d'ouvertures de crédits. 

Art. 4 Si le vendeur réunit en lui plus d'une des qualités 
sus-mentionnées le maximum des bénéfices sera établi confor
mément aux règles suivantes : 

1) Pour l'importateur qui vend directement au détaillant:
le bénéfice autorisé sera celui reconnu à l'importateur et, dans 
ce cas, le pourcentage autorisé par rapport au grossiste ne sera 
pas ajouté. 2) Pour l'importateur qui vend directement au con
sommateur: - le bénéfice autorisé consistera en un pourcen
tage par rapport au co"ùt d'importation équivalent à la somme 
des pourcentages reconnus aux importateurs et aux détail
lants, et dans ce cas, le pourcentage reconnu au grossiste ne 
sera pas ajouté . 

3) Pour le grossiste qui vend directement au consommateur: 
- le bénéfice autorisé est celui reconnu au détaillant et. dans 
ce cas, le pourcentage reconnu au grossiste ne sera pas ajouté. 

Toutefois, pour l'application du présent article et des ar
ticles précédents, si le coût d'importation est égal à 100 unités 
et que le max<imum du bénéfice autorisé est égal à 10% par 
rapport aux importateurs, de 5% par rapport aux grossistes . et 
de 20 % par rapport au détaillants, le maximum du bénéfice au
torisé sera le suivant : 

110 à l'importateur qui vend directement au grossiste ou au 
détaillant (bénéfice de 10% sur le coût d'importation) . 

130 par rapport à l'importateur qui vend diredement au 
consommateur (bénéfice égale 10 + 20 = 30 % du coût d'im
portation). 

115,5 par rapport au grossiste qui achète de l'importateur 
et vend au détaillant (bénéfice de 5% du prix de l'importa
teur); 

132 par rapport au détaillant qui achète de l'importateur et 
vend au consommateur (bénéfice de 20 % du prix de gros). 

138,6 par rapport au détaillant qui achète du grossiste et 
vend au consommateur (bénéfice de 20 % du prix de gros). 

Les dispositions relatives aux importateurs sont applicables 
aux propriétaires d'usines pour tout ce qui précède. 

Art. 5 Il est interdit de vendre des marchandises tarifiées -
si elles sont usagées, à un prix dépassant 90 % de leur prix d'a-
chat à l'état de neuf. -

Art. S Il est interdit de vendre aux enchères des marchan
d~es tarifiées à un prix ou avec un bénéfice dépassant le prix 
ou les bénéfices autorisés en vertu des dispositions du décret
loi No. 96/ 1945. 

Art. 7 En ce qui concerne les marchandises dont le bénéfice 
commercial est fixé en vertu de l'art. 4, aliné à 1 du décret-loi 
No. 96/ 1945, les commerçants qui achètent une de ces marchan
dises en qualité d'importateurs, de grossistes ou de demi-gros
sistes pourront les revendre à des commerçants de leur caté
gorie à condition de partager entre eux lè bénéfice autorisé. 

Dans ce cas, le vendeur dev:ra mentionner dans la facture: 

1) La qualité en vertu de laquelle il a vendu la marchan
dise, et ce conformément à l'art. 56 du présent arrêté. 2) Le 
maximum du prix auquel la marchandise est vendue au con
sommateur. 

Art. 8 Les importateurs, grossistes, demi-grossistes et dé
taillants qui sont en possession de quantités de marchandises 
de qualité identique mais ,qui ont été achetées à des prix 
différents, pourront vendre les dites marchandises sur la 'base 
de la moyenne de leur prix majorés du pourcentage autorisé 
pour leur commerce. 

Dans ce cas, l'intéressé devra dresser, avant la vente sur 
!a base des prix moyens, un procès verbal (mahdar) d'inven
taire donnant les détails des quantités et des prix d'achat payes 
ainsi que de les numéros de ces marchandises figurant sur les 
étiquettes du magisin. 

CHAPITRE 2 
I 

Détarmination du maximum des bénéfices dans le com
merce de certaines marchandises 
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Art. 9 Le maximum des bénéfices autorisés dans le com
merce des marchandises suivantes sera conforme aux indica
tions publiées_ en regard de chacune d'elles. 

1) Lainages pour hommes et dames : 

IMPORTS. FABR. LOCALE 
10% au fabricant 
5% au grossiste 
20% au détaillant 

15 % à l'importateur 
5 "!o au grossiste 
20% au détaillçmt 

2) Papier journal et de revues 
20% à l'importateur 

3) Cahiers d'écoliers broch$s 

10% au ·fabryicant 
10% au détaillant 

: 1 '.l 

4) Réchauds à gaz 'êt à "-preS'sion et ·accessoires ·de ces ré
chauds - importés: 

15% à l'importateur 
20% au détaillant 

5) Pneus et c.hambres-à-air pour automobiles: 
25% à l'importateur (maximum du prix de vente au consom
mateur) · 

6) Charbon de coke en briquettes : 

20% à l'importateur (maximum du prix de vente au · consom
mateur) 

7) Fer, tôle, acier et tuyaux de diverses variétés : 
25% à l'importateur (maximum du prix de vente au consom
mateur). 

Ces disposition ne sont pas applicables au fer rond, ni car·
ré, ni plat, ni en U, ni en T ajoutés au tableau No. 1 annexé 
au décret-loi No. 96/1945. 

II 

Détermination du maximum des bénéfices dans le commer
ce des fruits importés. 

Art. 10 Le maximum des bénéfices autorisés dans le comt 
merce des fruits importés est fixé comme suit : 

Aux importateurs: 15% par rapport au coût d'importation. 
Aux grossistes: 5% par rapport au prix d'achat de l'importateur 
Aux détaillants: 20 % par rapport au prix d'achat du grossisté. 

Art. 11 Il est formé dans chacune des villes du Caire, d'A
lexandrie, de Port-Said et de Suez, un commission dont les at
tributions sont les suivantes; . . . . 

· 1) La vérification du coût d'importation des envois de fruits 
2) la fixation du prix de vente de chaque variété contenue dans 
l'envoi par rapport au grossistes, demi-grossistes et consomma
teurs. La commission est composée comme suit: 1) · un délégué 
de'I'adriünistration des douanes, 2) un délégué du département 
du commerce nommé par ledit département, 3) le chef du bu
reau du registre du commerce, 4) un délégué de la Chambre 
de commerce nommé par ladite Chambre. 

La commission se réunit sur convocation de la douane com
pétente. Les importateurs interéssés ou leurs représentants se-
ront invités à assister à cette réunion. · 

Un procès-verbal de la réunion sera dressé et copie en sera 
remise au l'importateur ou à leurs représentants. 

Art. 12 Tout importateur doit mentionner sur chaque em
ballage de fruits importés son nom, la variété du fruit importé et 
le prix de vente au consommateur, ainsi que la date de vente 
au détaillant. II doit, de même, mentionner dans la facture re
mise à l'acheteur le poids net de fruits contenus dans chaque 
emballage. 

III 

Détermination du maximum de bénéfices dans le commerce 
de certains produits alimentaires. 

Art. 13 Les dispositions des art. 14, 15 et 16 du présent arrê
té sont applicables aux produits suivants: 

1) Les confitures, 2) le miel, 3) la viande de veau en con
serve connue sous la dénomination de Bull beef et corned beef, 
4) les poissons en conserve, sardines, thon, saumon et pilchard 
5) les oroduits laitiers. 

Art. 14 Le prix de vente des produits alimentaires en con
serve mentionnés à l'article précédent est fixé par rapport au 
consommateur avec une majoration de dépassant pas 35% du 
coût de production, en ce qui concerne les produits locaux, et 
de 30 % du coût d'importation, en ce qui concerne les produits 
importés. 

Art. 15 Les fabricants des produits alimentaires mention
nées à l'article 13 devront indiquer clairement en langue ara
be et sur chaque emballage: le nom du fabricant, la variété 
et la qualité ainsi que le poids net ou la quantité par unités 
et le prix de vente au consommateur. En ce qui concerne les 
produits importés, la vente ou l'exposition à la vente dans les 

. magp.sins dè détail n'en sera autorisée que si il est indiqué clai;. 
remént en langue arabe: Le pays d'origine, la variété, le poids 
net ou là quantité par unités et le prix de vente au consom
:mateur. 

Art. 16 Les importateurs de conserves alimentaires doivent 
informer le département du Contrôle des prix, au Ministère du 
Commerce et de l'Industrie, par lettre reccommandée, de tou
tes expéditions qui leur parviennent et où figures les pro
duits mentionnés à l'article 13 du présent arrêté, et ce, dans 
un délai ne dépassant pas une semaine de la date du retrait 
des enceintes douanières. Cette lettre sera accompagnée de 
l'indication du coût d'importation auxquels seront annexés les 
docum~nts relatifs aux frais ·et coût. 

Le retrait des dites expéditions et leur transport au maga
sin de l'importateur devront avoir lieu dans un délai d'un mois 
à partir de la date de leur arrivée dans un port égyptien. 

(Suitè en pŒge 16} 

ACfNTt>JLUSif: CIRC0/'10 CDHENCR ftL5 5RE 
LE-[ R /Q E- RLEXR!i.DRIE- POQT-SRID 
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fONCIION (CONOMIQU( DU CANAl 0( SU(l 
Dans la stratégie économique un rôle de premier plari revient 

aux gr.alndes v~oies de communication. Ceux qui les contrôlent se 
trouvent avoir à leur disposition un instrument de régularisation 
des €changes dont la fonction et l'efficacité ne sont comparables 
qu'au rayonnement économique d'un groor(L ·centre minier ou à 
oolui de la banque centrale d'une grande puissatiJ.ce mondiale. 
Telle est la situaüon du Canal de Suez do:nt le contrô1e appar
tient à une compag111ie privée et dont les actions sont réparties 
en très· grande majo·rité par-mi les citoyens de dieux ou tro,is pays. 

La prospérité mDndia,le, les mouvements des €changes et 
partant les mouvements des prix cycliques et d~es prix longue 
durée peuvent être infJuenc€s par le fonctionnement et par 
conséquent par la politique qui préside au fonctionnement des 
voies de communications. Ce sont de véritables pouls permettant 
de mesurer l'intensité d'une fraction importante d!e l'actvité éco
nomique mœdiale. 

A la suite de la crise incontestable que tréllv-erse depuis 1929 
le système capitaliste issu du 19ème siècle, on a senti Ja néces
sité, dans toutes les parties dU. monde, de réviser le statut des 
organes économiques d'importance essmtielle au bon fonction .. 
m.ement des unités économiques nationales. D',où la grandie vague 
des nationalisations plus ou moins heureuses, mais tirant leur 
souree du désir de réformer, pour ,sa sauvegarde même, le re
gime de la liberté des échang.es. Sur le plan intemational, s'im
pose une refonte du mécanisme présidant à la répartitioh du 
crédit et une analyse serrée des barrières douanières en vigueur. 
Un organe comme le Canal .de ·Suez ne saurait €chapper à la 
critidue constructive. Indépmdamment de son importance - au 
point de VUe de la sécurité et de, 1§. ·~tr~t~gie m~litaire,, 1e C~~~ 
doit remplir normalement un-e fonctwn. economHJ;Ue determmee 
consistant à faciliter Jes €changes ;entre; d~v~r§_es._, P..a!t~œ d~ 
monde. à atténuer les effets des depressl!ons economH:!Ués s01t 
dans l'intérêt supérieur de l'économie mondiale, soit dans celui 
d'un pays déterminé, qut !Ill€ peut être que l'Egypte. 

Au bout du 'compte, la politique supranationale qne le Canal 
peut remplir au moyen de ses tarifs ne pourradt que tourner 
à l'avantage de ses .actionnaires, si la concession devait rester . 
entre les mains de particulires. Si: elle doit revenir à l'Etat 
égyptien, !'·exploitation du Canal devra également être en par- · 
tie subordO!llnée à des intérêts supérieurs dont la prospérité de 
l'Egypte elle-même dépend, .en déf.initive. 

Faut-il rappeler ici le mouvement des marchandises passant 
par le Canal de Suez ? Le trafic da,ns la direction Nord-Sud' re
pr-ésente, comme O!ll le sait, les exportations de l'Europe vers 
les Indes, la Chine, le Japon, l'Indonésie, l'Australie. En 1938, 
les 28,3 0/0 du volume de ce trafic éta,ient représentés par des 
métaux, des machines et de l'équipement ferroviaire. Cet aggré
gat €tait le fruit du génie européen et le moyen dont l'Europe 
disposait pour se procurer des matières premières qui lui font 
défaut. Une autre class.ification statistique donne pour le trafic 
Nord-Sud, en 1938, la répartition suivante : 

PToduits .alimentaires 

Matières premières 

Pmduits manufacturés 

Divers 

11,3 0/0 

32,7 0/0 

33,3 0/0 

22,7 0/0 

Sous la rubrique "Divers" sont classés, ici, des produits ma
nufac~urés. Tout cela revient à dire que l'Europe exportait par 
la VOle du Canal de Suez, surtout les objets de son industrie, 
lesquels en période de dépression économique, sont produits sui
vant des- procédés naUon-alisés ooncourrantJ tous rigoureusement 
à la réduction des prix de ~evimt. Cet effort nécessaire de l'in
dustrie européenne avait à franchir tous. les obstacles du coüt 
du frêt, de l'assurance, des barrières douanières, de la concur
rence,. des d~v~luations monétaires, de l'étroitesse des marchés 
et enfm aus~1 ) obs;acle du C~al de Suez. Or •. il s'est avéré que 
toutes les diffl~ulte~ OO;t pu etre plus ou moms Iléduites parce 
que plus ou moms elastiques, sauf celles .que constituent souvent 
les droits prélevés par la Compagnie du Canal de Suez, par suite 
de leur absence de spécialité: 

Le Canal a. rendJU égélllement d'éminents services dans ia 
diTection Sud-Nord, des services remarquables mais à un prix 
qui nous ,stembl~ d'une .a~sez grande rigueur lorsque l'on songe 
que le plus clan: du trafic Sud-Nord est constitué par des ma-

~ière~ premières dœt 1~ ·prix mondiaux sont, quant à eux, très 
elastiques. Le tableau smvant donne une idée du tréllfic dans cette 
:di·rection, en 1938 : 

Pétrole (les pipelines continueront à détourner du Canal 
une grande partie de la production) .. . . .. .. . 24,8 % 

Huiles végétales ((matières grasses dont l'Europe ne sau-
rait se passer) ... ..~ ... ... ... ... 18,6 % 

Céréales (riz, .maïs, blé orge) 

Produits alimentc.:i.res divers (sucre, thé, café, hui1e co-
mestible, tapioca, fruits, beurre, viandes) 10,8 % 

Minerai:s et métaux (manganèse, laiton, cuivre, bauxite, 
plomb, zinc, étain) .. . . .. ... .. . ... .. . 7,6 % 

Fibres industrielles (coton, laine, sisal, chanvre) 6,5 % 

Tourteaux 3 % 

Caoutchouc 2,4 % 

Les statistiques du Cana:l de Suez permettent de suivre an
née par année, produit par produit une fraction très importantè 
des échanges mondiaux. En période de prospérité, la taxe pré
levée par la Compagnie du . Canal de Suez ne fait que réduire 
les profits que rapportent ces éch&nges à la communauté inter~ 
nationale. Mais dans les périodes de longue dépression. que 
celles-ci soient dûes à des mouvements cycliques dans les prix 
ou à des crises de structure comme cela est arrivé notamment 
en 1929, le taux des tarifs exigés par la Compagnie ne facilite 
pas, dans certains dom&'ines du moins, le relèvement économique. 
Or, qu'on le veuille ou non, une grande partie du trafîc mon
dial doit passer par Suez. Le Canal fouit d'un incomparable 
monopole de situation. Lorsque les difficultés du commerce 
re.ndent trop onéreux le passage par cette voie de communica
tion, une p&rtie du traffic reprend l'ancienne route du Cap 
mais c'est au détriment de la rapidité des communications, 
facteur essentiel de l'écd.nomie moderne. 

Une analyse que M. Georges Edgard Bonnet a présentée à 
la réunion du Conseil d'Administration de la· Compagnie en 
1932 est intéressante à consulter. L'exposé de M. Edgard Bon
net montre l'importance du trafic qui s'est détoùrné pour 
prendre la voie du Cap ou celle du Canal de Panama. A l'occa
sion de la crise économique mondiale, M. Edgard-Bonnet ap
pelle tout spéci:alement l'attention du Conseil d'Administration 
en disant: 

((Je veux parler [les détournements de trafic vers d'autres 
routes que celle de Suez. Ces détournements, nous les avion'S 
constatés en 1931 sur les pétroliers du Golfe Persique; en 1932, 
oes pétroliers, je vous l'ai dit, ont presque tous fait retour à la 
voie de Suez. Il n'en est pas .de même, malheureusement, des 
envois de blé australiens vers l'Europe: pour les trois premiers 
trimestres, nous avons constaté que le trafic de blé australien 
via Suez est tombé de la proportion normale de 52% de ce tra
fic total à 25%, soit pour le Canal une perte d'environ 300.000 
tonnes de jauge, qui 'S'est certainement accrue pendant le qua
trième trimestre. Même constatation pour le sucre javanais, 
sur lequel nous perdons en 9 mois 90.000 tonnes de jauge. Pour 
l'ensemble des exportations des Indes Néerlandaises, de l'Indo
chine et du Siam vers l'Europe, la perte résultant du détourne. 
ment des navires par le Cap est de 20%, sur un total de 800.000 
tonnes. Dans le sens Nord-Sud diverses expéditions de pétrole 
russe vers Dalny sont également passées par le Cap. Il est évi
demment très difficile de suivre ces détouriements pour tous les 
produits et pour tous les trafics et nous n'avons malheureuse. 
ment pu le faire avec quelque précision que pour les trois tri. 
mestres de 1932; néanmoins, de l'analyse aus'Si serrée que possi-
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ble que nous avons faite, il ressort que pour 1932 on peut esti
mer l'importance de ces détournements à un minimum de 6 à 
700.000 tonnes de jauge nette. Chose remarquable et fâcheuse
ment caractéristique, ces changements d'itinéraires ont affecté 
non seulement des cargos, mais encore des paquebots de lignes 
régulières. D'[Lutres détournements se sont produits, d'ailleurs, 
au profit du Canal de Panama: ils ont porté sur le commerce 
entre les Etats-Unis et l'Extrême-Orient, qui a augmenté à Pa
nama et diminué à Suez de 40.000 tonnes. Ces désertions s'ex
pliquent malheureusement trop bien: en période de dépression 
économique, le service rendu par le Canal de Suez perd sa va. 
le même moment, au contraire, le coût du transit augmente re~ 
lativement au frêt et au prix du produit importé. C'est une 
question qui mérite de la part du conseil la plus extrême atten. 
leur, puisque le temps gagné n'a souvent plus de prix et, dans 
tion et elle est suivie de très près." 

Il fallait donc veiller à ce que les profits de la société ·ne 
continuent pas à baisser d'une manière sensible par suite de 
la crise mondiale. Le remède proposé plus tard en 1934~ ·con
sista à baisser le tarif de 6 francs or par tonne, qu'JI était 
en 1931, à 5 francs 75 or par tonne, en 1934. Ce nouveau tarif 
couvrait admirablement les intérêts des acti'onnairf's tout en 
apportant une légère contribution à la résorption de la .crise 
économique. Cela était et demeure de très bonne et de très 
légitime administration. Peu de sociétés, il faut le dire, sont 
mieux gérées que la Compagnie du Canai de Suez. Les per
sonnalités qui l'ont toujours dirigée ont jalousement défendu 
les intérêts de ceux qui en possèdent le capital. Celui-ci mérite 
une rénumération par suite des risques que l'entreprise a cou
ru à l'époque de Ferdinand de Lesseps. II est possible qu'une 
bonne partie des actions de Suez soient restées entre les mains 
des familles qui ont directement parti'cipé à la fondation de la 
Société ou des Gouvernements qui les ont acquises à un moment 
où son sort était encore incertain. Cela constituerait un argu
ment assez intéressant en faveur de la rénumération croissante 
d'un capital si cette rénumération n'était susceptible d'empê
cher parfois le Canal de Suez de remplir entrèrement sa fonc
tion économique. 

Cette fonction nous par<:IÎt très claire. Le Canal de Suez 
est un service public international dont l'objet est de faciliter 
les échanges. Il se trouve que la conjoncture économique mon
diale peut être en partie efficacement contrôlée par les tarifs 
des droits de passage. Or, leur rigidité pourrait bien être un 
obstacle à l'accomplissement de cete fonction qui exige au con
traire beaucoup de souplesse et des vues générales sur l'intérêt 
mondial. 

Mais, quelle a été la politique jusqu'ici suivie par la Com
pagnie du Canal ? Le tableau suivant montre une baisse cons
tante des tarifs : 

en 1867 
en 1924 
en 1928 
en 1931 
en 1934 

10 francs or par tonne 
7,5 frs. or pa·r tonne 
7 frs. or par tonne 
6 f;rs. or par tonne 

5,75 frs. or par tonne. 

Il s'agit bien d'une baisse graduelle des tarifs à mesure 
qu'augmentait le volume du trafic à travers le Canal, mais 
il n'en demeure pas moins des tarifs rigides sans correspon
dance réelle avec la conjoncture éc®omique . et sans rapport 
avec les variations des prix mondiaux (bi'en qu'ils semblent 
correspondre à la tendance des prix de longue durée), du .frêt,
de l'assurance. Les réductions de 1931 et de 1934 n'ont pas per
mis à la Compagnie de jouer son rôle de régulateur des échanges. 
Elles ont été directement inspirées par la dévaluation de la li· 
vre sterling par suite de l'abandon de l'étalon-or. 

Le décret royal égyptien en date du 28 avril 1936 a accor
dé à la Compagnie du Canal de Suez le droit de percevoir le 

prix du transit sur la base de l'or. En échange le gouverne
ment égyptien reçoit une redevance annuelle de L.Eg. 300.000 
qui totalisera L.Eg. 10 millions à la fin de la concession, en 
1969. Quel est le taux de conversion de l'or? D'après le décret 
de 1936, il est fixé, sur la demande de la compagnie, par ar-• 
rêté du Ministère des Finances. Celui-ci est tenu de prendre 
cet arrêté mais il ne peut en prendre l'initiative. De 1937 jus
qu'à présent, la Compagnie s'en est tenu au prix de l'or en 
1937. Ce prix est resté en vigueur penda:nt toute la durée de la 
guerre qui .a amené la presque interruption du trafic à travers 
le Canal. 

Lorsqu'on examine les prix mondiaux de l'or, on s'aperçoit 
qu'ils sont restés stables jusqu'à la veille de la guerre de 1939 
et que du moment que le conflit devait interrompre le trafic 
du Canal, une modification du taux de conversion devenait sans 
intérêt. En fait, on voit que le franc or valait Piastres Egyp. 
tiennes 29 en 1937 et que le franc papier valait à cette date P.T. 
38,575. Or, la convention de 1936 était une décision d'une grande 
sagesse dans l'intérêt bien compris des actionnaires. En _ passant 
cet accord, la Compagnie se couvrait contre toute dévaluation 
éventuene de la livre sterling, elle maintenait entre son statut 
monétaire et l'or une parité absolue jusqu'à l'expiration de la 
concession. Elle se mettait pa-r conséquent à l'abri des pertur
bations possibles de la conjoncture économ~que mondiale. Car, 
nous le répétons, au bout dé 80 ans.. de durée qu'on le· veuille 
ou non, un pareil organisme s'intègre dans l'activité économique 
mondiale où il a une foncti:on importante à remplir. 

D'ailleurs, pour être complet, rappe1ons que la Compagnie 
· possède un moyen indirect de modifier le taux de conversion, 

sans avoir recours à un arrêt modificatif. Elle possède toujours 
la faculté d'aligner son tarif à la livre sterling ... 

'• 
Le tarif actuel, on le sait, se ' perçoit sur le tonnage des 

navires, quelle que soit la cargaison, même s'ils sont en ballast. 
Une réforme des tarifs devrait pouvoir mettre sur pied un 
système de ·droits spécifiques. Pourquoi ne pas exempter aussi 
les produits indispensables, les secours dispensés de certains 
droits. En général, les droits de passage ne devraient servir 
- c'est là la condition idéale - qu'à couvrir les frais d'exploi
tation et d'amélioration du Canal. Il ne s'agit pas d'èxpropria
tion ou de violation de conventions internati'onales mais de l'in
térêt suprême de l'économie mondiale. Dans la mesure où le 
Canal devrait être nationalisé, certains produits égyptiens de· 

. vraient être exemptés par accord avec la Cie. Le manganèse, par 
exemple, que l'Egypte pourrait vendre .aux Etats-Unis et qu'elle' 

_ est empêchée d'exporter dans ce pays par suite des droits de 
douane américains, aurait .avantage à ne pas payer de droit de 
transit en vue de compenser le prix du tarif américain. Les 
produits du Soudan qui entrent en franchise en Egypte pour
raient, toujours par accord, passer librement, car à défaut de 
l'intérêt général, on comprend mieux les avantages que l'E
gypte pourrait en tirer. 

Que ce soit du point de vue national égyptien ou de l'in
térêt mondial, i'l existe une telle corrélation entre la tendance 
des prix de gros et les variations du volume du trafic à travers 

_ le Canal, corrélation qui repose sur un rapport étroit entre les 
· prix moilldiaux et l'influence , que le Canal pourrait exerce~ 
pour pouvoir nier actuellement qu'il est désirable que la fonc-

- tion économique du Canal de .Suez soit remplie aussi bi'en que 
doit s'accomplir la fonction d'intérêt mondial d'un Fonds Inter
national Monétaire ou d'une institution privée comme l'était 
récemment la Banque d'Angleterre. Le Canal de Suez a rendu 
de t;rop grands services au développement des échanges dans 
le monde pour ne pas souhaiter aujourd'hui que le Canal rem
plisse pleinement la fonction économique que la Compagnie elle. 
même lui a instituée. 

René DEBONO. 
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@OUVELLES ECONÔMI~UES DU PROCHE·ORIENfj 

j_ Liban 

LES POURPARLERS 
ECONOMIQUES 

. LIBANO-SYRIENS 

La semaine qui vient de s'é
cbuler a été marquée par une 
nette reprise des pourparlers é
çonomiques avec la Syrie tou
chant les questions du ravitaille
ment et la réglementation du 
commerce extérieur. Les Minis
tres des Finances et de l'Econo
mie Nationale des deux pays ont 
eu sur ces différents sujets plu
sieurs entretiens assistés des di
recteurs respectifs des deux dé
partements intéressés, soit à 
Damas ou à Sofar. 

En matière de ravitaillement, 
il semble, d'après certaines in
formaitons non confirmées, que 
les délégués libanais aient obte
nu l'engagement d'une livraison 
de 5.000 tonnes de blé pour as
surer les ravitaillement de la po
pulation libanaise durant le 
mois d'octobre. 

En ce qui concerne l'établisse
ment d'une réglementation com
mune pour le commerce exté
rieur, aucun accord n'a pu être 
réalisé à ce sujet entre les deux 
parties, les deux points de vues 
étant assez divergents. Rentré 
de Damas, le ministre de l'Eco-

ALEXANDRIE: TÉL. 23479 

LE CAIRE: TÉL. 50030 

nomie Nationale libanais a fait 
part au Conseil des Ministres de 
l'évolution des pourparlers, et de 
nouvelles propositions ont été é
tablies pour la reprise des échan
ges de vues autour de cette im
portante question. 

PAS DE FAMINE AU LIBAN 
déclare M. Riad Solh 

Dans une déclaration à un 
groupe de députés qui le pres
saient de questions touchant le 
ravitaillement du pays en cé
réales et les inquiétudes qu'ins
pirait l'éventualité d'une crise 
dans ce domaine à l'ensemble 
des députés, M. Riad Solh, Pré
sident du Conseil, a précisé que 
le Liban demeurait solidaire en 
cette matière de la Syrie, ajou
tant que "le peuple libanais ne 
pourrait connaître la famine que 
si la Syrie elle-même se trouve
rait acculée à une telle situa
tion" ce qui est loin d'être le 
cas. Le Premier Ministre a assu
ré que tous les représentants di
plomatiques et consulaires liba
nais à l'étranger ont reçu des 
instructions impératives en vue 
de diriger tous leurs efforts en 
vue d'assurer au Liban des im
portations substantielles de cé
réales pour le ravitaillement du 
pays. 

LA REVISION DE L'ACCORD 
LIBAN-TA PLINE 

Selon une' déclaration du Mi
nistre des Travaux Publics, les 
pourparlers avec la Tapline en 
vue de la révision de l'accord 
avec le Liban se poursuivent fa
vorablement. Le Ministère des 
T.P. a déjà établi le projet de 
l'annexe en question, laquelle 
comportera pour le Liban! ~ af
firmé notamment le Mmistre, 
des avantages encore plus ap
préciables que ceux déjà obte
nus par la Syrie. 

LES BENEFICES DE L'OFFICE 
DES CHANGES 

Les Ministères des Finances de 
Syrie et du Liban ont informé 
l'Office des Changes que les bé
néfices .résultant des opérations 
de cet organisme reviennent de 
droit aux deux gouvernements 
et seront répartis entre eux pro
portionnellement à la moyenne 
annuelle du montant de la cir
culation fiduciaire dans les deux 
pays. 

Quant aux pertes éventuelles, 
elles seront supportées, aux ter
mes de l'accord du 19 avril 1944, 
par la Banque de Syrie et du 
Liban. 

8 MILLIONS ET QUART 
DE CREDITS ADDITIONNELS 
Le projet de loi portant ouver

ture de crédits additionnels pour 
un montant global de 8.250.000 
L.L a été transmis au bureau 
de la Chambre pour être exami-

né au cours de la session extra
ordinaire qui va s'ouvrir le 23 
courant. 

Ces crédits se répartissent 
comme suit: 

1. - acquisition d'un terrain 
pour la Légation soviétique: 
203.664 L.L . . 

2. - frais divers pour le Mi
nistère des Affaires Etrangères: 
327.200 L.L. 

3. - indemnisation des expro
prîé~ de la ligne · N.B.T.: 5.000.000 
L.L. 
4.- équipements pour l'Armée 

et réparations des casernements: 
230.000 L.L. 

5. - pensions diverses aux 
fonctionnaires et retraités : 
900.000 L.L.' 

6. - réglement de créances 
sur le trésor au titre d'exercices 
précédents : 448.000 L.L. 

AUTOUR DU BOYCOTTAGE 
DU PORT DE BEYROUTH 
PAR LA TRANSJORDANIE 

Une information émanant de 
la capitale transjordanienne 
avait signalé il y a quelques 
jours que le gouvernement d'Am
mane avait invité les commer
çants transjordaniens à faire 
passer leurs importations par le 
port de Haïfa au lieu de par 
celui de Beyrouth. Il y a leu d'a
jouter que les banques d'Am
mane elles-mêmes ont reçu des 
instructions en vue de restreindre 
le · plus possible l'ouverture de 
crédits sur les succursales des 
banques étrangèr~s à Be~rou~h; 

Cette information avait ete 
généralement interprétée, dans 
les mileux commerciaux de Bey
ro"!lth, comme constituant u~e 
riposte à la campagne m.e~ee 
par le Liban contre l.es VJ~ees 
expansionnistes transJOrdamen
nes. Questionné à ce sujet par un 
représentar:t . de la pr~sse, . le 
Premier Mmistre trans]ordamen 
Samir pacha ~i~aï, ac~u.e~lement 
au Liban, ou Il par~ICI_Pe au_x 
réunions de la Commission pol}
tique de la Ligue Arabe, a de
claré que la décision du gouve:
nement transjordanien ne reve
tait aucun aspect politique et 
qu'elle s'insp!rait unique:nent un 
souci d'empecher les Importa
tions transjordaniens, faisant 
transiter leurs marchandises par 
le Liban d'écouler ces marchan
dises su~ le marché noir .de. c~ 
pays et de faire perdre .ams1 a 
la Transjordanie le~. devise~ ra
res, réservées à ces 1mportatwns. 

LE TRACE DU PIPE-LINE 
SEOUDITE ET LE TRANSPORT 

DU MATERIEL 
Deux missions d'ingénieurs· de 

la Tapline s'occupent ac!uell.e
ment d'étudier deux traces dif
férents pour l'aboutissement du 
pipe-line sur la côte libanaise. 
Une commission arrivera d'autre 
part prochainement des Etats
Unis pour choisir l'itinéraire dé
finitif et procéder à l'achat des 
terrains. Ce n'est qu'alors que 

les travaux effectifs commence
raient. 

Aucune décision n'a été prise 
d'autre part touchant le ài.ffé
rend entre la Tapline et la Com
pagne du chemin de fer D,H.P. 
au sujet du tarif de transport du 
matériel de cette entreprise, sur 
le parcours Beyrouth-Déraa. Ce 
matériel est estimé à près de 
200.000 tonnes; la Tapline avait 
proposé de payer 19 livres par 
tonne, mais les gouvernements 
de Damas et Beyrouth ont refusé 
cette proposition, estimant que 
le prix revient de la tonne sur 
le trajet envisagé (150 km.) s'é
levait à 22 livres. Aucune solu
tion n'est encore intervenue à 
ce sujet. 

LE RECRUTEMENT 
DU PERSONNEL 
DE LA TA PLINE 

Le recrutement du personnel 
de la Tapline préoccupe actuel
lement le gouvernement, sou
cieux de fournir du travail en 
priorité aux chômeurs, alors que 
les demandes adressées à ce 
jour à la direction de cette en
treprise émanaient pou: un.e 
très grande part de fonctiOnnai
res, d'employés et d'age~t~ des 
services publics et admmist!lr
tifs alléchés par la perspective 
d'e{nplois plus rémunérateurs. 
Dans ces conditions, les services 
de l'Etat et des autres admini~
trations risqueraient de se vo1r 
désertés au profit de~ bur~~u.x 
et chantiers de la Taplme, reedi
tant ainsi ce qui est arrivé en 
1942 et 1943 lors de la création 
de l'O.C.P., précurseur d~ la 
Mira. 

Pour éviter cet .état des choses, 
le gouvernement so:r:gera~t ~ de
mander à la Taplme d aligner 
les traitements de ses agen~s 
avec ceux générale~ent en ~I
gueur dans les services de 1 E-
tat. . , d n y a lieu de noter a cet e?ar 
que, pour 10.600 demandes d em
ploi déjà reçue~, , 110 ?~mandes 
seulement ont ete agreees. 

L'EXPORT A TI ON DE L'OR 
DEMEURE INTERDITE 

rappelle le C.S.I.C. 
Dans une communication 

le Conseil Supérieur des I~ 
térêts Commu:p.s a, :appe 
qu'en exécution de 1 artlcle 42 
du Oode des Douanes, l'exi?or· 
tation de l'or demeure a~su]et
tie à l'obtention d'une llcence 
spéciale délivrée par le c.s.r.c. 
sur la demande de l'un des deux 
Gouvernements intéressés. N'é· 
chappent à cette règle impéra· 
tive que les pélerins se rendant 
à La Mecque, lesquels peuvem 
emporter avec eux: 40 livres or 
pour ceux voyageant en 2e. 
classe. 

Il est bien entendu que ceae 
règle s'applique également ~aps 
toute sa rigueur au corps ttlp10· 
matique et consulaire. 
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LE CONSEIL DES MINISTRES 
ET LES DEVISES RARES 

·on déclare dans les mi~~ .:~.\K 
du Sérail qu'en vue d'établir un 
contrôle plus étro~t su~ 'es a~
tributions .de devises, Il sel<:nt 
dans les intentions du GvJ.vu:
nement d'assujjettir. ces a_t:n
butions à l'approbatiOn prpala· 
bre du Conseil des Ministres. 

Il a été annoncé d'autre p?.rt 
quE les réserves actuelles de .de 
vises ont été gelées sur les J~t>· 
tructions dU Gouvernemènt. ces 
éserves s'élèvent actu~lt· ~·n·2tlt 

~ près d'un million de livres li-
banaises. 

La ro"ission de M. Frangie à Paris 
VERS LA CONCLUSION 

D'UN ACCOR DCOMMERCIAL 
AVEC LA FRANCE ? 

On sait que la mission de M. 
Frangié à Paris porte sur :es 
nombreux problèmes éconorm 
ques et finan.ciers actuelle~ent 
à l'ordre du JOUr dans les 1 e~a
tions de la France avec la Sy
rie et le Liban. Parmi ces pro
blèmes figurent notamment les 
questions monét~ires e~ les r~p
ports entre la Livre Liba!l?··S~
rienne et le Franc, la llqUlda-
tion des anciens comptes de 
l'ex-Délégation générale . ne 
France au Levant, la questwn 
des biens français, indemniJ~l.· 
tion de l'ancien personnel des 
services français. 

Il est vraisemblable enfin que 
le Ministre éies Affaires Etran
gères examinera, de concert h
vec le Ministre de Syrie à Paris, 
les conditions de conclusion 
d'un accord commercial entre la 
France, la Syrie et le Liban. 

L'AMELIORATION DU RESEAU 
TELEPHONIQUE 

Le matériel supplémentaire 
destiné à atténuer la crise du 
l éléphone est arrivé dernière· 
ment d'Europe. Son montage, 
du fait qu'il devra avoir ll u 
durant la nuit pour ne point gê
ner les communications, ne 
pourra être terminé avant :No
vembre. 

L'installation de ce nouveau 
matériel permettra de rédulre 
de près de 500 à 300 par heure 
le nombre d'appels téléphoni
ques auxquels chaque standarb· 
te doit répondre, et de 300 à 1.33 
le nombre d'abonnés par stan
dariste. Les communications 
pourront être ainsi beaucoup 

· plus aisément obtenues, au bout 
de quelques secondes. 

LA COMMISSION DES BIENS 
FRANÇAIS 

La commission chargée de l'e
xamen de la question des biens 
français au Liban a tenu la se
maine dernière sa première réu
nion sous la présidence de M. 
A dib N ah as, Directeur de l'In
térieur, et a pris connilissance 
des dossiers de l'affaire et des 
demandes émanant des divers 
Ministères et départements of
~t1ciels pour ,'l'attribution de 
nouveaux bâtiments ou immeu
bles. Elle a ensuite adressé une 
communication à la direction 
des services fonciers demandant 
un relevé détaillé de tous les 
biens appartenant aux Français 
en territoire libanais. 

La commission est composée 
LA PREPARATION DU BUDGET du Colonel Salem et de MM. Al-

DE 1948 fred Chamoun, Zareh Baghdas

En dépit des invitations pres
santes du dire:ctem du budgle.t, 
les Ministères des Affair€s E
trangères, de l'Intérieur, de la 
Justice, des Travaux Publics et 
de l'Economie Nationale n'ont 
point encore fait parvenir à ~e 
service leurs prévisions budgé
taires pour l'exercice prochain. 
On sait que selon la légblation 
établie, le projet de budget de
vra &tre soumis à la Chambre 
à la première réunion de la sc.;;
sion ordinaire d'Octobre, soit 
dans moins d'un mois. 

DEMANDEZ 
A VOTRE PHARMACIEN 
~-p~, 

KIRBY 
(FABRIQUÉS EN GRANDE-BRETAGNE) 

COMPRIM(S K A S P 1 R 
REMÉDE RADICAL 

CONTRE LES NEVRALGIES 
N'AFFECTE PAS LE COEUR 

PRIX AU PUBLIC P.J. 5.- LES 2 

sarian et Mounir Hélouani. 

Syrie 

LE COMMERCE 
ET L'EXPORTATION DE L'HUILE 

Un arrêté a paru assujettiS· 
sant le transport de l'huile d'o
live en territoire syrien à l'ob
tention préalable d'une autori
sation émanant du Ministère 
des Finances. 

Aucun accord n'est intervenu 
d'autre part à ce jour entr€ les 
autorités libanaises et syriennes 
touchant les modalités et les 
conditions de l'exportation d'hui
le d"olives pour la présente 
campagne. 

L'IMPORTATION DU CIMENT 
ETRANGER EST RENDUE LIBRE 

,Le Ministère de l'Economie 
Nationale a publié un commu
niqué officiel annonçant que 
depuis le 1G Septembre, l'im
portation du ciment étranger 
est rendue libre de toutes en
traves et les licences accordées 
sans difficultés. 
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Loi No. 129 de 1947 sur les concessions des services publics 

Art. 1. -:- Les concessions des services publics ne pourront 
être accordées pour une durée supérieure à trente ans. 

Art. 2. - Le concédant aura le droit de réviser les tarifs 
des redevances à percevoir par le concessionnaire, à la fin de 
chaque intervalle périodique, sur les bases qui seront détermi
nées dc.ns l'acte de concession. 

Art. 3. - Sur les bénéfices net.c; de l'exploitation du service 
public concédé, il ne pourra être attribu~ annuellement au con
cessionnaire une somme supérieure à 10 pour cent du capital 
investi et autorisé par le concédant, et ce, après déduction d'un 
montant pour l'amortissement du capital. 

L'excédent des bénéfices nets servira tout d'abord à cons
tituer un fonds de réserve spécia'l pour les années où les béné
fices seraient inférieure ~ 10 pour cent. 

Les versements à ce fonds cesseront lorsqu'il aura atteint 
un montant égal à 10 pour cent du capital. 

L'excédent des bénéfices pourra, selon l'avis du concédant, 
être utilisé soit à l'amélioration et l'extension du ser-vice pu. 
blic, soit à des abaissements des tarifs. 

Art. 4. - L'acte d.e concession devra prévoir les moda'lités 
et les conditions du rachat de la concession avant son expira
tion. 

Art. 5. - Le concédant pourra toujours modifier d'oftce, 
lorsque l'intérêt général l'exige, les conditi-ons d'organisation et 
d'exploitation et notamment les tarifs du service public concé
dé, sous réserve du droit du concessionnaire à une indemnité, 
s'il y a lieu. 

Art. 6. - Si des circonstances imprévisibles et indépendan
tes de la volonté du concédant et du concessi'onnaire détrui
sent l'équilibre financier de la concession ou en modifient l'é. 
conomie telle qu'elle avait été envisagée au moment de la con
cession, des modifications pourront être apportées aux tarifs, 
et éventuellement aux conditions €l'organisation et d'exploita
tion du servi·ce public, par le concédant en vue soit de permet
tre au concessionnaire de continuer l'exploitation du service 
public, soit de ramener des bénéfices excessifs à un taux nor
mal. 

Art. 7. - Le concédant a le droit de contrôler l'établisse. 
ment et le fonctionnement du service public concédé ainsi que 
la gestion financière du concessi'Onnaire. Il pourra à cette fin 
exiger du concessionnaire tous états et renseignements et vé
rifier à toute époque les comptes du concessionnaire. 

Art. 8. - Les dispo:;itions de la présente loi sont élppEca
bles, dès sa promulgation, aux concessions antérie,ures mais en 
respectant les durées agréées, à conditi'On qu'elles le dépassent 
pas trente ans à partir de la mise en vigueur de cette loi, et 
ce, sans préjudice des dispositions de tout accord ayant fait 
l'objet d'une loi o.ntérieure à la présente loi. 

Art. 9. - Nos ministres sont chargés, chacun en ce qui le 
concer.ne, de l'exécution de la présente loi, qui entrera en vi
gueur dès sa publicati'on au "Journal Officiel". 

Nous ordonnons que la présente .Joi soit revêtue du sceau de 
l'Etat, publiée au "Journal Officiel" et exécutée comme loi df 
l'Etat. 

(21 juillet 1947) 
FAROUK 
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DANS L'ECONO 
LA FRANCE ET LES CAPITAUX ETRANGERS 

par 

Sammy BERACHA 

QUE la France ait cessé d'être un pays qui prête pour devenir 

un pays qui emprunte n'est que trop évident. Qu'il s'agis~ 

se de négociations directes ou de négociations collectives, elle 
est toujours en tt·ain de solliciter des capitaux, c'est~à-dire les 
moyens extérieurs de son relèvement économique. Mais, ces ca
pitaux, il y a 1plusieurs moyens de les obtenir: on peut les rece
voir en prêt d'un gouvernement étranger, on peut les tenir d'un 
organisme international (banque Internationale de Recons
truction ou, bientôt, peut~être, Pool des Seize), on p.eut, enfin, 
les avoir en intéressant des capitalistes étrangers - (les négo
ciateurs officiels n'aiment pas beaucoup ce met, aucun autre ne 
dit pourtant mieux qu'il s'agit de porteurs pr-ivés d'avoirs dis
ponibles) - à l'effort de la France. Dans les deux premiers cas, 
l'Etat qui reçoit le prêt - en l'occurence le gouvernement fran
çais - est maître de son utilisation, dirige et contrôle celle-ci; 
dans le troisième, il s'agit, au contraire, d'investissements pri
vés, qui supportent difficilement un contrôle et une orientation. 

Il va de soi que la France, où prévaut actuellement l'éco
nomie dirigée, qui a nationalisé la plupart de ses industries
clefs, préfère recevoir des capitaux sous forme de prêts d'Etat 
à Etat que sous forme d'investissements privés. Ce n'est pas 
toujours l'intérêt du pays prêteur. Et ceci non seulement pour 
une question de profit, les investissements rapportant théorique
ment plus que les prêts, mais aussi parce que des prêts publics 
posent également des problèmes budgétaires, que les investis
sements privés évitent, 

La Conférence du Commerce et du Plein Emploi, qui cher~ 

che à rétablir la libre circulation des hommes, des capitaux et 
des produits, se devait de soulever ce problême. Il intéresse au
jourd'hui surtout les pays américains, notamment les Etats~U

nis, qui ont seuls des capitaux disponibles pour des investisse
ments étrangers. Ces pays Etats-Unis en tête, réclament pour 
ceux de leurs capitaux privés qui voudraient s'investir en Euro
pe, le maximum de garanties. Or, notre Vieux Monde, qui est 
loin de vivre aujourd'hui en régime de capitalisme libéral, ne 
peut plus leur offrir toutes les sécurités classiques. Aussi, les 
Américains se sont-ils bornés à demander que les capitaux é
trangers jouissent dans les pays où ils s'investissent au moins 
des mêmes droits et sécurités que les capitaux privés nationaux 

Bien qu'en apparence facile à admettre, ce principe a don
né lieu, à Genève, à d'âpres controverses. Les Français, notam
ment, ont insisté sur la nécessité où ils sont d'assurer le con
trôle, le dosage et l'orientation des capitaux privés qui vou
draient trouver un emploi dans leurs pays. On devine combien 
ces notions restrictives, si contraires à ce que voudrait être la 
Charte du Commerce et du Plein-Emploi, ont rendu diffic:iles les 
négociations. Cependant, les préoccupations de la France ont 
fini par trouver un auditoire plus compréhensif. Elles tiennent 
à ce qu'i ne faut pas f voriser en France le développement de 

n'importe quelle entreprise, qu'il faut investir dans le cadre du 
"plan Monnet", et qu'il convient, enfin, de limiter les parts é
trangères dans certaines industries afin d'assurer leur indépen
dance, qui conditionne souvent celle~là même du pays. Les 
investissements privés français, étant eux-même orientés, les 
capitaux étrangers ne subiraient pas un traitement discrimina
toire en acceptant d'être dirigés vers telle industrie - le tex
tile, ou le papier, - par exemple - qui est immédiatement u
tile, plutôt que vers telle autre - la production de coca~cola, 
par exemple. Après de longues et subtiles discussions, dans les
quelles les délégués de tous les pays ont fait preuve de con
naissances économiques très vastes, c'est la réalité qui l'a em
porté. Les investissements privés subiront l'épreuve de l'AUTO· 
RISATION PREALABLE - encore deux mots qui, bien qu'ils ré
pondissent exactement à leur pensée, ont effrayé les négocia
teurs qui, tout au long de leur ·charte, s'exprimèrent par euphé· 
misme. 

Ce qui préoccupait davantage encore les représentants des 
pays qui ont des capitaux privés à investir, c'est le sort qui leur 
serait .fait en cas de nationalisation des enterprises dans les
quelles ils se seraient placés. Là encore, des dialogues sibyllins 
ont conduit à la seule solution raisonnable qui s'imposait d'elle
même et que les Français acceptent, qui est l'indemnisation jus~ 
te. 

Enfin, le dernier obstacle à l'accord fut celui des transferts 
de bénéfices, que les Français ont pour beaucoup contribué à 
élever. Il s'agit de savoir si les capitalistes étrangers auront le 
droit d'exporter sans restrictions leurs bénéfices, ou même leur 
capital, s'ils sont décidés à liquider leur placement. Question 
épineuse s'il en fut une. Des pays sinistrés comme la France, 
qui ne font appel aux crédits étrangers que parce qu'ils ont une 
balance des comptes très déficitaire, ne peuvent pas accepter, 
tout au moins pendant un certain temps encore, la sortie libre 
des capitaux. 

Ils ne peuvent pas davantage empêcher - sous peine de 
décourager tout investissement privé étranger - que le.s capi· 
taux perçoivent l'intérêt de leurs placements, Ici, il faut trou
ver une solution intermédiaire qui pourrait être l'affirmation du 
principe de la libre disposition des bénéfices, ou même du capi
tal, avec des restrictions quant à son application, réstrictions 
non pas rigides, mais déterminées par des conditions essentielle
ment changeantes, parmi lesquelles figurera, en tête, la situa
tion de la balance des comptes. Si la sortie des capitaux privés 
étrangers se trouve compensée par des entrées, par exemple, il 
n'y a aucune raison de l'interdire. 

Voilà les conditions dans lesqu-elles l'accord entre des pays 
placeurs de capitaux, tels les Etats-Unis, et les pays qui ont be
soin de capitaux, telle la France, pourra se réaliser et se réali.-
sera finalement, dans le cadre de la Charte du Commerce Intèr· 
national et du Plein Emploi. 
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MIE FRANÇAISE 
OU EN EST LA PRODUCTION INDUSTRIELLE FRANCAISE 1 • 

par 

James G. FEVRIER 

PLUS de trois ans se sont écoulés depuis la libération de Pa
ris; depuis deux ans et demi l'intégralité du sol français est 

débarrassée de l'occupation allemande. Les Français ont tra
vaillé fiévreusement depuis lors à remettre en marche leur ap
pareil de production industrielle. Où en est aujourd'hui cet ef
fort? A quels résultats a-t-il abouti? 

Le problème ne se posait pas dans les mêmes termes qu'en 
1919, après la première guerre mondiale. A cette date en effet, 
les dégâts affectaient presque uniquement une zone de quelques 
dizaines de kilomètres de profondeur - et souvent moins - la 
"zone rouge" qui correspondait à la ligne des tranchées, ils n'a
vaient porté que sur des villes, importantes certes, mais relati
vement peu nombreuses; enfin tout le système des transports 
était presque intact. En 1944 la situation était toute différente. 
Chacun des belligérants s'était acharmé a paralyser les com
munications de l'adversaire et l'armée allemande, en se reti
rant, avait multiplié les destructions de ponts, de gares, d'ou
vrages d'art. En second lieu les Allemands avainet emporté chez 
€UX, durant l'occupation, une partie des machines et de l'équi
pement des usines. Certains établissements, comme les usines 
Renault, près de Paris, avainet été l'objet de violents bombarde
ments. Enfin la main-d'oeuvre française avait été déportée en 
partie en Allemagne; la main-d'oeuvre étrangère, nombreuse 
dans les mines et la sidérurgie, avait souvent quitté le pays ; 
les stocks de matières premières étaient presque complètement 
épuisés. La situation, en dépit des concours extérieurs, pouvait 
paraître désespérée. 

On sait la 'ligne de conduite qu'adopta le gouvernement d'a
lors et qui fut inflexiblement maintenue par ses successeurs. 
Avant tout, rétablir les transports ferroviaires, maritimes, flu
viaux et terrestres; faire passer, toutes les fois que la chose était 
possible, l'importation des moyens de production (machines, ma
tières premières, charbon) avant celle des articles de consom
mation; donner le pas à la reconstruction des usines sur celle 
des immeubles d'habitation; favoriser les industries d'exporta
tion,-même aux dépens de celles qui travaillaient pour le mar
ché intérieur. C'était une politique austère, qui a· imposé de pé
nibles sacrifices, mais qui a été jugée nécessaire pour le salut 
du pays. La classe ouvrière, avec beaucoup d'abnégation, s'y 
est soumise: en dépit des agitations récentes, la France est e~
core une des contrées qui, depuis trois ans, ont connu le moins 
de grèves. 

Le rnoment est venu de faire le point. L'indice provisoire de 
la production industrielle, qui n'était encore que de 54 de la 
production industrielle, qui n'était encore que de 54 en septem
bre 1945 (base 100 en 1938) a atteint 5 en avril 1947. Ce résul
tat - notons-le immédiatement - est en liaison étroite avee 
l'augmentation des attributions de charbon à l'industrie: l'indi
ce de ces attributions est passé de 43 en septembre 1945 à 83 
€n avril (base 100 en 1938). 

C'est d'ailleurs pour le charbon que les progrès les plus im
portants - au moins par leurs répercussions - ont été réalisés. 
Durant le premier semestre 1947, la production charbonnière 
française avait dépassé le niveau de 1938. Ce résultat a été com
promis malheureusement par le départ des prisonniers de guer
re allemands employés dans les houillières. 

Dans la · sidérurgie, qui avec l'industrie charbonnière con
ditionne toute l'activité économique du pays on serre d~ près 
les chiffres de production de 1938. La moy~nne mensuelle de 
cette dernière année était: 501.000 tonnes de fonte 518.000 d'a
cier brut, 342.000 de laminés. En mai 1947 la production a at
teint: 426.000 tonnes de fonte, 496.000 d'acier brut et 326.000 de 
laminés. Il faut noter, il est vrai, qu'en 1938 la production si
dérurgique n'était pas à un niveau très élevé. . 

Dans la construction automobile, la fabrication de voitures 
de tourisme n'atteignait en mai 1947 que le tiers de la moyen
ne mensuelle de 1938 (5.122 voitures au lieu de 15.200); la to
talité de la production de mai 1947 a été exportée, au lieu du 
dixième seulement en 1938. En revanche la production de véhi
cules utili_taires a augmenté de 30% (5.076 en mai 1947 contre 
une moyenne mensuelle de 3.720 en 1938) et les trois quarts 
ont été exportés, au lieu du dixième en 1938. 

. Dans. l'industri~ des matériau~ de. construction, la produc
tion de crment a tres largement depasse le niveau de 1938. Mais 
celle de briques et de tuiles reste encore très au-dessous de ce 
niveau. 

Exception faite pour l'acide sulfurique, la fabrication des 
produits chimiques n'atteint que les deux tiers environ de la 
moyenne de 1938. C'est une des branches où il reste encore le 
plus de progrès à réaliser. 

Dans l'industrie textile des gains appréciable~ ont été réa
lisés au cours du premier semestre 1947. La production de fi
lés de laine et de chanvre a dépassé le niveau de 1938 celle df> 
filés de coton, l'a presque atteint. Quant à l'exportation' celle d~ 
tissus de coton, de laine et de soie a dépassé en avril' 1947 les 
chiffres correspondants de 1938. 

Enfin la production de cuir atteint à peu près les trois
quarts des chiffres de 1938. 

De t~ls résultats, pour' réjouissants qu'ils soient, restent in
férieurs aux prévisions du plan Monnet. Les causes de ce re
tard sont multiples. 

En premier lieu de mauvaises récoltes, dues surtout aux 
conditions atmosphériques, ont obligé et obligeront encore la 
France à remplacer certaines importations de matériel indus
triel et de mati'ères 'premières par des achats de denrées alimen
taires. D'autre , part, la France manque de charbon. Elle ne re
çoit pas la houille allemande sur laquelle elle avait le droit de 
compter et le départ des prisonniers allemands a sensiblement 
diminué l'effectif des mineurs. Enfin elle souffre d'une pénurie 
de main-d'oeuvre et en particulier de main-d'oeuvre qualifiée. 
Les accords passés avec certains pays étrangers, comme l'Italie, 
n'qnt permis jusqu'ici de combler que dans une faible mesure 
cette grave lacune. 
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INOUVELLES ECONOMIQUES ET FINANCIÈRES DE L'ETRANGER! 

LA PRODQ'CTION COTONNIERE DANS L'EMPIRE BRITANNIQUE 
La production du coton dans l'empire britannique (Indes ex

ceptées) a enregistré une diminution de 153.000 balles au cours 
de l'année 1946, par rapport à l'année précédente, soit 572.700 
balles contre 726.400. 

Cette réduction est due aux conditions climatériques défavo
rables et à la nécessité de développer les cultures d'alimentation, 
€t les oléagineux. · · 

LA HOUILLE EN ZONE BRITANNIQUE D'ALLEMAGNE 
La production journalière de houille en zone britannique est 

légèrement supérieure à 240.000 tonnes, la plus forte/ enregistrée 
étant de 244.000 tonnes au 4 septembre dernier. 

AUGMENTATION DE L'EPARGNE EN ANGLETERRE 
L'épargne nationale britannique accuse un excédent de 2. 

405.000 livres, les rentrées s'élevant à 15.718.000 sur les retraits 
à 13.313.000, soit 62.502.000 livres pour les 24 premières semaines 
de l'année fiscale contre 366 millions, qui est l'objectif fixé pour 
l'année dernière. · 

LES AVOIRS ETRANGERS AUX ETATS-UNIS 
Selon les statistiques du Département du Commerce, les 

avoirs en biens et placements appartenant aux personnes privées, 
totalisent aux Etats-Unis plus de 26 milliards de dollars. Sur ce 
total, près de 15 milliards appartiennent à des particuliers et plus 
de onze milliards en réserve or appartiennent aux gouverne
ments étrangers. Les experts américains déclarent que sur ce 
total plus de dix milliards appartienent au pays d'Europe. 

ACHATS AMERICAINS DE CAOUTCHOUC NATUREL 
On croit savoir que le gouvernement américain aurait l'in

tention d'effectuer d'importants achats de caoutchouc, dans le 
cadre de la politique des stocks. Il s'agirait d'élever le plafond 
des stocks de caoutchouc naturel .qui s'élèvent actuellement à 
500.000 tonnes, et de maintenir ce niveau pendant deux ou trois 
ans. 

LES AVANCES DES BANQUES AUX FERMIERS AMERICAINS 
Le Département de l'Agriculture considère que les fermiers 

ont reçu 24,5 milliards de dollars pour les récoltes de 1946, avec 
une augmentation de 208 % par rapport à la moyenne de 1935-39. 
Au début de 1947 leurs avoirs étaient estimés à 111.209 millions 
de dollars, contre 54.805 millions il y a six ans. On signale que 
les banques commerciales ont augmenté leurs participations d'a
vances aux fermiers, qui représentent un total de 2.200 millions 
de dollars, soit une augmentation de 17 % de Juillet 1946 à Juil-
let 1947. . 

CREDIT AMERICAIN A LA FINLANDE ET AUX PHILIPPINES 
La Finlande et les Philippines ont signé un accord avec le 

gouvernement des Etats-Unis par lequel un crédit de 10 mil:
lions de dollars sera ouvert à chaque pays pour l'achat de ma
tériel américain excédentaire. 

LA PRODUCTION DES MATIERES GRASSES AUX ETATS~UNIS 
Le Département du Commerce a donné les statistiques pré

liminaires au sujet de la production des matières grasses, qui 
s'élève à 4.275.000 tonnes pour la récolte de cette année. On 
estime que les exportations dépasseront 450.000 tonnes si le to
tal des allocations du dernier triméstre est utilisé. 

LES POSTES DE; T.S.F. ET DE TELEVISION AUX U.S.A. 
Le total de la production de postes T.S.F. et de télévision 

s'élève, en Août, à 1.265.835 unités, dont 12.283 postes de té
lévision. 

. .LES IMPORTA TI ONS ALLEMANDES DE PETROLE D'ARABIE 
De 2 à 3 millions de tonnes de pétrole brut doi~·ent être 

importées en 1948 d'Arabie en Allemagne, a annoncé le "Pe
troleum Trust Service". Des conversations sont en cours actuel
lement pour permettre la réalisatfon sont en cours actuellement 
pour permettre la réalisation de ce plan d'importation, qui per
mettrait la reconstruction des raffineries allemandes. 

LES CAPITAUX ETRANGERS EN BELGIQUE 
. Suivant une circulaire de l'Institut Belgo-Luxembourgeois de 

Change une liberté de mouvement est assurée aux capitaux 
étrangers qui viendraient seplacer en Belgique. Cette liberté de 

mouvement est cependant soumise à l'autorisation de l'Insti
tut et elle se borne à des placements pour une durée de deux 
ans au moins. Dans l'appréciation des cas qui lui seraient sou
mis, l'Institut de Change s'inspirera des nécessités de l'écono
mie belge. · 

AN DANEMARK 
Le Danemark achèterait prochainement 100.000 tonnes de 

céréales (orge et seigle) en Russie, avec les devises qu'il obtient 
en vendant du beurre. 

Le Danemark entamera prochainement des né~ciations 
avec la Belgique en vue de la conclusion d'un accord· commer-
cial additif à celui existant. \ i 

Enfin, une délégation économique française, qui vient de 
Suède, .viendra au Danemark en vue de la conclusion d'un ac
cord économique. 

ECHANGES NIPPO-SOVIETIQUES 
Un contrat commercial nippon-russe, réglant un échange de 

chalanqs et de remorqueurs japonais contre du coke de l'île 
Sakhaline, a été signé par des représentants de la mission so
viétique et du Board of Trade· nippon. 

Le Japon recevra avant le 15 octobre 25.000 tonnes de co
ke, et fournira 100 remorq eurs et 75 chalands. 

MANIFESTATIONS CONTRE LA PENURIE DE CIMENT A DAMAS: 
Les ouvriers syriens du bâtiment, en chômage, ont manifes

té pour protester contre la pénurie du ciment. Selon les esti
mations officielles, 60 % des ouvriers du bâtiment se trouvent 
sans travail. 

Pour remédier à cette situation, le ministère de l'Economie 
Nationale aurait passé avec le gouvernement polonais un mar-· 
ché aux termes duquel celui-ci s'engage à fournir 20.000 ton
nes de ciment à la Syrie, en échange de peaux de moutons de 
laine et de conserves de fruits. ' 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Situation au 30 juin 1947 

publiée en conformité de l'AI'ticle 8 des Statuts. 

SEHVICE D'EMISSION DE BILLETS DE BANQUE 

L.E. 
Or ... ... ... ... ... 6.375.874Hillets émis 
'Titres et "Treasury 

Bills" des Gouver-
nements Egyptien 128.624.126 

L.E. 
135.000.000 

et Britannique 135.000.000 L.E. 135.000.000 

SERVICE DE BANQUE 

L.E. L.E. 
Titres d'Etat et titres Capital (300.000 Actions 

garantis par le Gou- de .t 10 chacune, entiè· 
vernement Egyp. 175.236.963 libérées) ... ... ... 2.925.000 

Titres Divers 434.506 F'onds de Réserve. 
A van ces sur March. 1.100.853 Réserve Statutaire 
A vanc. sur Titres . . . 306:691 Flln<ls de Prév. 
Autres A van ces ...... 1.168.588 Comptes Courants, 

1.462.500 
1.462.500 1 

Effets Escomptés ... 356.933 Dépôts et autres 74.799.323 
Immeubles . . . . . . . . . 75.000 Gouv. Egyp. 87.919.646 
Placements à courtes Gouv. du Soudan 1,263.153 

échéances 14.699.100 Chèques et Effets 
Comptes Banques 18.230.991 à vayer 
Comptes Divers . . . 7.388.100 Comptes Banques 
Iijncaisse: L.E. Comptes Divers 
Bill. de la NBE 8.319.220 
Autres Bil. E:t Espè. 168.938 

8.518.158 

392.974 
45.002.081 
12.288.706 

L.E. 227.515.883 LE. 227.515.883 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 15 

Rolificolion de lo ·levée de lo séquestrotion sur les biens itoliens 
TEXTE DE. LA LETTRE. ENyqYÉ.E AU GOUVE.RNE.ME.NT EGYPTIEN 

). Son Excellence 

MAHMOUD F AHMY EL NO KRA CHI PACHA, 
Ministre des Affaires Etrangères, 
LE CAIRE. · · 

Le Caire, le 25 Septembre 1947. 
Excellence, 

Me référant à l'Accord signé à Paris, ' le 10 Septembre 1946, 
entre le Gouvernement égyptien d'une. part, et le Gouverne
ment italien d'autre part, dont l'échange des ratifications a eu 
lieu aujourd'hui, et faisant suite aux échanges de vue que les 
délégués égyptiens et italiens ont eu, aux fins de la conclusion 
d'un arrangement sur les modalités du · règlement des répara
tions revenant à l'Egypte, j'ai l'honneur de préciser, ci-après, les 
-propositions que je suis autorisé, par mon Gouvernement, à Vous 
faire à ce sujet: 

Le Gouvernement italien ayant déjà remis au Gouverne
ment égyptien, au moment de l'échange des ratifications de 
l'Accord précité, l'équivalent en livres sterling convertibles de 
la somme d'un million de livres égyptiennes (L.E. 1.000.000) en 
un chèque sur la Barclay's Bank du Caire, confirmé par ladite 
l3anque, s'engage en règlement du solde. s'élévant à Livres égyp
tiennes trois millions et demi (L.E. 3.500.000): 

(a) A ouvrir au profit du Gouvernement égyptien sur une 
Banque italienne, en Italie, à son choix, un crédit irré~ 
vocable, à confirmer par la susdite Banque, de l'équi
valent en Livres sterling convertibles, d'une somme de 
Livres égyptiennes deux millions et demi (L.E. 2.500.000). 
Ce crédit, mis à la disposition du Gouvernement égyp
tien, sera employé par tranches de livres égyptiennes 
cinq cent mille (L.E. 500.000) par an, à partir du 1er 
Janvier 1948. Chaque tranche annuelle sera utilisée pour 
l'achat de marchandises italiennes, ainsi que pour faire 
face aux frais des services consulaires, diplomatiques et 
autres de l'Etat, et aux frais de Tourisme en Italie. 

Les prix des marchandises seront fixés en Livres sterling 
suivant le cours mondial. 

Pour faciliter la réalisation des achats le Gouvernement 
égyptien se mettra d'accord avec le Gouvernement italien, dans 
1es trois ou quatre premiers mois de l'année, sur les . marchan~ 
dises ou services désirés par l'Egypte. 

Au cas où la tranche annuelle de livres égyptiennes cinq 
<Cent mille (L.E. 500.000) n'aurait pas été utilisée en totalité aux 
fins ci-dessus dans l'année, le Gouvernement italien devra ré
gler, au 31 Mars suivant, la contrevaleur de la partie utilisée 
-en livres sterling convertibles. La livraison des marchandises 
-pourra avoir lieu, pour chaque tranche, trois mois après l'expi-
ration de l'année. 

En garantie de la somme susdite de livres égyptiennes deux 
millions et demi (L.E. 2.500.000), le Gouvernement égyptien 
maintiendra le régime de la Séquestration établi par la ProCla
mation 158, maintenu en vigueur par le Décret-Loi 103 de 1945, 
sur la Società Egiziana per l'Estrazione ed il Commercio dei 
Fosfati (S.E.F.). Néanmoins le Gouvernement égyptien en con
fiera la gestion, pour toute la durée de la séquestration, à deux 
Administrateurs dont l'un sera égyptien et l'autre italien, les
quels auront, conjointement, les pouvoirs les plus étendus dans 
le cadre des dispositions de la Proclamation 158, maintenue en 
vigueur par le ·pécret-Loi précité et sous les réserves y édictées. 
Cette séquestration sera maintenue jusqu'au règlement intégral 
<le ladite somme de deux millions et demi (L.E. 2.500.000). 

(b) En paiement de la· somme de livres égyptiennes un 
million (L.E. 1.000.000) le Gouvernement italien donnera au Gou
vernement égyptien les propriétés énumérées dans la liste, ci
annexée. L'estimation de ces propriétés aura lieu par les soins 
<l'une commission composée d'un délégué désigné par le Gou
vernement égyptien et d'un délégué désigné par le Gouverne
~ent italien sur la base des prix courants sur le marché égyp
tien. 

Au cas où les deux délégués ne tomberaient pas d'accord 
sur l'estimation des dites propriétés, ils choisiront un expert qui 
statuera avec eux après délibération commune. A défaut d'ac
<eord sur le choix de l'expert, celui-ci sera désigné à la requête 
de la partie la plus diligente par le Président de la Cour d' Ap-
-pel Mixte. · 

Le montant des prix ainsi établis viendra en déduction de 
la somme de livres égyptiennes un million (L.E. 1.000:000). En 
cas de différence en plus ou en moins entre ledit montant et le 
Ir}illion, la différence, tout en maintenant la garantie de la So
Cietà Egiziana per l'Estrazione ed il Commercio dei Fosfati 

(S.E.F.), sera portée en déduction ou en addition des. cinq an
nualités susindiquées, proportionnellement, et fer<l. l'objet d'une 
diminution ou d'une augmentation de l'ouverture de crédit dont 
Ci-dessus. 

En attendant l'estimation et .en garantie du paiement de la 
somme de livres égyptiennes un million (L.E. 1.000.000) préci
tée, le Gouvernement égyptien maintiendra le régime de la sé
questtation sur les biens énumérés dans la susdite liste. 

Les prélèvements pour frais de séquestration même à titre 
d'arriérés, cesseront à la date de l'échange des ratifications. 

De· son côté, le Gouvernement égyptien p-rendra et publiera 
au "Journal officiel", dans un délai d'un mois ~;le l'échange des 
ratifications de l'Accord, les dispositions législatives nécessaires 
pour mettre fin au régime de la séquestration, sous réserve, 
bien entendu, des biens rappelés ci-dessus qui doivent servir de 
garantie au paiement de la somme de livres égyptiennes trois 
millions et demi (L.E. 3.500.000) à régler par le ·Gouvernement 
italien. 

Ces dispositions auront pour effet la levée 'immédiate de l<l. 
Séquestration et les intéressés auront le droit de disposer libre
ment de leurs biens et notamment de poursuivre les procès en 
cours les concernant, ainsi que toute procédure judiciaire. 

Tenal}t en considération le volume de travail que les opé
rations de restitutions comportent et pour permettre au Gou
vernement égyptien de mener à bonne fin cette tâche, il est 
entendu que les opérations de restitutions auront lieu graduel
lement dans un délai ne dépassant pas un mois pour les va
leurs mobilières, trois mois pour les entreprises commerciales et 
industrielles et six mois pour les immeubles et terrains agricoles 
se trouvant en possession de la . séquestration. Ces délais cour
ront à partir de la date de publication du Décret portant levée 
de la séquestration. 

Jusqu'à la restitution, le Séquestre Général continuera à gé
rer pour compte des propriétaires. 

Il est entendu que le Gouvernement égyptien retiendra sur 
les fonds liquides se trouvant en la possession de la séquestra
tion, en sus de la somme que le Gouvernement italien a pris à 
sa charge en vertu de l'article 2 de l'Accord et s'élévant à livres 
égyptiennes deux millions cent soixante-douze mille sept cent 
trente-cinq (L.E. 2.172.735) les sommes que la Séquestration 
Générale a pu encaisser en bas~? de l'article 21 de la Proclama
tion 158 ainsi que les som:{lles revenant aux personnes non sou
mises au régime de la séquestration. Il sera également autorisé 
à retenir toute somme pouvant revenir au Trésor à titre d'im
pôts ou droits success~raux, ainsi que les allocations, subsides 
et autres paiements similaires accordés par la Séquestration 
aux nécessiteux et aux Etablissements de bienfaisance après le 
10 septembre 1946, date de la signature de l'Accord de Paris. 

Le solde restant dû après ces prélèvements sera mis à la 
digposition du Gouvernement italien dans un délai ne dépassant 
pas un mois, à partir de la date de la publication du Décret 
portant levée de la Séquestration, pour en disposer comme de 
droit sous son entière responsabilité vis-à-vis des ressortissants 
italiens en dégageant le Gouvernement égyptien de toute res
ponsabilité en résultant. 

Toutefois, vu le grand nombre d~s comptes individuels le 
Gouvernement égyptien fera toute diligence pour arrêter' et 
grouper ces comptes dans un compte global qui une fois établi 
sera présenté au Gouvernement italien. 

Ces opérations devront être terminées au plus tard le 31 
Juillet 1948. 

Le Gouvernement italien s'étant engagé, aux termes de 
l'article 6 de l'Accord du 10 Septembre 1946, à indemniser le Gou
vernement égyptien et ses ressortissants des dommages subis 
par eux en Italie, l'évaluation ·de ces dommages sera faite par 
les soins d'une Commission qui sera instituée ultérieurement à 
cet effet par les deux Gouvernements. 

En Vous faisant, au nom de mon Gouvernement, les propo
sitions dont ci-dessus, je tiens à Vous reconfirmer que le Gou
vernement italien sera toujours désireux de continuer à déve
lopper les relations traditionnelles . d'amitié italo-égyptiennes 
étant convaincu qu'elles ont une base solide non seulement dan~ 
le sentiment des deux Démocraties, mais aussi dans les intérêts 
des deux Pays. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 

(signé) 
Cristoforo Fracassi di Torre Rossano. 

Annexe;- Ecoles Italiennes de Chatby à Alexandrie 
Stadio ex Littorio au Caire. 
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TEXTE INTEGRAl du NOUVEAU HEGlEMENT de TAHifiCA JI ON 
(Suite de la page 7 J. 

IV 
Détermination d umaximum des bénéfices dans le commerce 

du papier-impression et du papier-écriture. 
Art. 17. - Le maximu mdes bénéfices autorisés dans le 

commerce du papier d'impression et du papier-écriture sera le 
suivant: 

Aux importateurs: 15% du cout d'importation - Aux dé
taillants: 10% du prix d'achat. 

Art. 18. - Les importateurs de papier, d'impression et de 
papier-écriture doivent aviser le département du Contrôle des 
prix au Ministère · du Commerce et de l'Industrie des quantités 
de papier reçues, du lieu de provenance de ces quantités, de 
leurs variétés, de leurs mesures, et poids au mètre carré. 

L'avis devra être envoyé par lettre recommandée dans un 
délai ne drpassant pas une semaine à partir de la date de l'ex
pédition dans un des ports égyptiens. 

Art. 19. - Les personnes· mentionnées à l'art. précédent 
devront procéder au dédouanage des expéditions de papier d'im~ 
pression et de papier.écriture qui leur parviennent dans un dé· 
lai ne dépassant pas 15 jours à partir de la date d'arrivée des 
dites expéditions dans un des ports égyptiens. . 

Art. 20 - Les importateurs de papier d'impression et de 
papier-écriture, ainsi que les grossistes, qui n'ont pas de permis 
délivré par le ministère du Commerce et de l'Industrie, ne pour
ront pas vendre les envois qu'ils reçoicent a d'autres personnes 
que les propriétaires d'imprimerie et les détaillants. 
· Il est défendu aux détaillants en papier d'impression et 
papier-écriture de revendre les quantités de papier qui leur par
viennent à d'autres personnes que les consommaturs. Est con
sidérée comme vente au détail toute vente de quantités de pa
pier inférieur à une balle intacte et fermée dont le poids est de 
250 grammes. 

Art. 21. - Les personnes mentionnées à l'article précédent 
doivent envoyer au département du Contrôle des prix, au mi
nistrère du Commerce et de l'Industrie, à la fin de chaque mois, 
un avis par lettre recommandée indiquant les quantités de pa
pier d'impression et de papier-écriture qu'ils ont reçues ainsi 
que le lieu de provenance desdites quantités, leur date de ré
ception, l'adresse de l'emplacement où elles sont entreposées, 
leurs variétés, leur poids au mètre carré et mesures, les quan
tités vendues au cours du mois, les noms des acheteurs et le 
numéro du régistre de commerce des dits acheteurs. s'ils sont 
commerçants. 

v 
Détermination du maximum de bénéfice dans le commerce 

des chaussures. 
Art. 22. - Le maximum de bénéfices autorisés dans le com

merce des chaussures prêtes et confectionnées localement sera 
ie suivant: 

a) chaussures pour hom:mes, graçonnets, enfants des deux. 
sexes: 10% au fabricant, 25% au détaillant. 

b) chaussures pour dames: 10% au fabricant, 35% au dé
taillant. 

Art. 23. - Les propriétaires d'ateliers de cordonnerie ou 
leurs gérants devront marquer clairement sur les chaussures 
fabriquées par eux le prix de vente au consommateur. . 

Art. 24. - Les détaillants ne pourront pas vendre ou ex
poser à la vente les chaussures si elles ne portent pas, tel que 
prévu à l'article précédant, le prix marqué au consommateur. 

Art. 25. - Son exceptées les dispositions des articles 22, 23 
'et 24: . 

a) les chaussures à semelles de crèpe, · 
b) les chaussures fabriquées avec des peaux de serpent ou 

de crocodlle ou d'autre reptiles. · 
Sont exceptées des mêmes dispositions les chaussures fa

briquées avec du cuir doré ou argenté ou avec des tissus de 
soie ou des tissus . de soie. ou des tissus dorés ou en verni à 
condition que les chaussures soient entièrement fabriquées avec 
les produits susmentionnés et que le cuir soit véritable et non 
pas du simili. 

VI 
Détermination du maximum des bénéfices dans le commerce 

des automobiles. 
Art. 26. - Le maximum des bénéfices autorisées dans le 

commerce des automobiles est fixé à 33 1/3% du coût d'im .. 
porta ti on. 

Par coût d'importation il faut entendre : 
1) Le prix de l'automobile livraison au port d'arrivée. Si, toute

fois, les sociétés importatrices en Egypte constituent des 
succursales de sociétés productrices à l'étranger, telles que 
les deux société;; Ford et General Motors, elles pourront 
ajouter 5% au prix sus-mentionné. 

2) Les frais de débarquement et de montage de l'automobile 
qui ne devront pas dépasser 5% du prix indiqué à l'alinéa I. 

2) Les droits de douane. · 
Dans tous les cas, une réduction de 10% sur le prix aura 

lieu en ces de vente à l'unes des administrations ou à l'un des 
organisations de l'Etat. 

Toutefois les dispositions du présent article ne seront pas 
applicables aux automobiles dont la livraison aura eu lieu après 
le 21 avril 1947 et ce en éxécution des conventions conclues 
::want vette date et à condition que le bénéfice reconnu par 
lesdites conventions soi tplus profitable à l'acheteur. 

Art. 27. - Les importateurs d'automobiles et les agences et 
bureaux de distribution devront demander à tout acheteur de 
voitures, et avant la livraison, une déclaration portant engage
ment de sa part de ne pas revendre l'automobile au cours de 
l'année qui suivra son acquisition par lui à moins d'une autori
sation préalable du ministre auquel le Conseil des ministres dé
léguera les pouvoirs nécessaires pour contrôler le commerce des 
automobiles. 

Au cas où cette autorisation est délivrée, l'acheteur ne pour
ra pas vendre l'automobile à un prix dépassant 90% du prix 
d'achat, et ce conformément à l'art. 5 du présent arrêté. 

VII . , 

Détermination du maximum des bénéfices dans le commerce 
des motocyclettes. 

Art. 28. - Le maximum des bénéfices autorisés dans le 
commerce des motocyclettes est de 25% du coût d'importation. 

·Par coût d'importation il faut entendre: 
1) Le prix de la motocyclette, livraison au port d'Alexandrie. 
2) Les frais de montage et de dédouanage à condition qu'ils 

ne dépassent pas 2% du prix mentionné à l'article précédent. 
3) Les droits de douane. · . 

. Une réduction de 5% sera calculé en cas de vente à l'une 
des administrations ou à l'un des organisations de l'Etat. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
motocyclettes qui auront été livrées après le 1er mai 1947 en 
vertu d'engagements antérieurs à cette date et si le bénéfice 
mentionné dans les dits engagements est plus profitable à 
l'acheteur. 

VIII 
Détermination du maximum des bénéfices dans le commerce 

des machines agricoles. 
Art. 29. - Le maximum des bénéfices autorisés dans le 

commerce des machines agricoles est le suivant : 
1) Pour les tracteurs et "darrassas" 35% du coût d'importa

tion. 
2) Pour les machines agricoles, à l'exception des moteurs et 

des machines à moteurs, 35% du coût d'importation. 
Pour coût d'importation il faut entendre : 

· 1) Le prix de la marchandise livraison au port d'arrivée. Si, 
toutefois, les sociétés importatrices, en Egypte, constituent 
des succursale·s de sociétés productrices à l'étranger - telle 
que la Société Ford ..:.._ elles pourront majorer de 5% le prix 
susmentionné. 

2) Les frais de montage et de dédouanage à condition qu'ils 
ne dépassent pas · 4% du prix mentionné à l'alinéa précé
dent. 

3) Les droits de douane. 
· Une réduction de 10% sera calculée en cas d'e vente à l'une 

des administrations ou à l'un des organismes de l'Etat. Toute
fois, les dispositions du présent article ne s'appliquent pas auJÇ 
machines dont la livraison aura eu lieu après le 10 juillet 1947 
en vertu d'engagements conclus à une date antérieure et à 
condition que le bénéfice prévu dans les dits engagements soit 
.plus profitable à l'acheteur. 

IX 
Détermination du maximum des bénéfices dans le commerce 

du thé. 
Art. 30. - Les importateurs de thé devront faire parvenir 

au Ministère du Commerce et de l'Industrie (département du 
Contrôle des prix), par lettre recommandée, des détails con
cer~ant les quantités de thé qu'il.s se ,sont e!lgagés à importer 
en ev~~ul!-nt par ,tonne et ~n mentiOnnant le heu de provenance; 
la vanete du the, et le pnx d'achat et ce dans un délai ne dé
pas~ant 4 jours à partir de laconclusion du contrat d'achat. 

De même ils devront faire parvenir au même Ministère les 
·détails concernant les expéditions déjà enbarquées en mention.: 
nant leurs variété, le lieu .de provenance, le port et la daté 
d'embarquement et le nom du navire - et ce dans un délai 
·de 4 jours à partir de .la date à laquelle l'importateur aura pris 
·connaissance de l'embarquement. · 
· . Ils doivent aussi faire parvenir les mêmes détails dans un 
~élai d'une semaine ~ partir de la date d'arrivée de l'expédiÜon, 
a l'un des ports égyptiens avec mention de la date d'arrivée. 

Art. 31. - Les importateurs de thé devront dédouaner leurs 
marchandises dans un délai d'un mois à partir de la date d'ar
rivée dans l'un des ports égyptiens. 

Art. 32. - Les personnes citées à l'art. précédent devront 
aviser dans un délai d'une semaine à partir de la date du dé
:louanage, le ministère du Commerce · et de l'Industrie de ce 
:tui suit: 
1) Nom et adresse de l'importateur. 
2) Quantités du thé importé, poids net en kilogrammes, va

riétés, et grade commerciale et lieu de provenance. 
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3) Date du retrait de l'enceinte douanière et adresse des lieux 
auxquels ils ont été transportés. 

4) Adresse de l'endroit ou le thé doit être mis en boîtes. 
Art. 33. - Le prix de vente du thé est fixé par l'augmen

tation des frais d'emballage et un pourcentage de bénéfice qur 
ne dépassera pas les 25 o/o des frais d'importation. Les frais 
d'importation seront estimés conformément à l'article 6 du pré
sent arrêté; ceux d'emballage sont d'ores et déjà fixés à 40 
mill. par oke, auquel il ne sera· ajouté aucun pourcentage de 
bénéfice. 

Art. 34. - Les importateurs de thé doivent suivre dans 
remballage les in_structions suivantes : 

1) Les 30 o/o de l'expédition doivent être emballés dans 
des paquets d'une okieh (12 dirhems) ou d'une demi: okieh 
(6 dirhems). ' 

2) Les 70 o/o de l'expédition doivent être remplis dans des 
paquets dont le poids net du thé est de : 

deux okiehs ou 24 dirhems. 
1/4 de rotoli ou 36 dirhems. 
1/8 d'oke ou 50 dirhems. 
1/2 rotoli ou 72 dirhems. 
1/4 d'oke ou 100 dirhems. 
Un rotoli ou 144 dirhems. 

Les dispositions de cet article relatives au poids des pa
quets, ne seront pas appliquées au thé importé dans des paquets 
ou des boîtes spéciaux. 

Il est interdit avant d'avoir obtenu préalablement un permis 
du ministère du Commerce et de l'Industrie (direction du con. 
trôle des prix) de vendre, les expéditions importées, aux gros
sistes ou aux détaillants, si ce thé n'a pas été emballé confor
mément au paragraphe deux du présent article. 

Art. 35. - Le thé noir ne pourra être vendu ou mis en 
vente ou offert à la vente ou être détenu en vue d'être vendu 
que s'U est emballé dans des boîtes ou paquets dont le poids 
net du thé est un de ceux mentionnés à l'article précédent. 

Sur chaque paquet devra être inscrit en langue arabe et de 
manière évidente, le nom de l'importateur, la qua·lité dU thé, 
le pays d'origine, le prix de vente au consommateur et la 
quantité et le podis net. . . 

Art. 36. - Les impor.tateurs de thé dolVent adresser au mi· 
nistère du Commerce et de l'Industrie (direction du contrôle 
des prix) par lëttre recommandée, et au cours de la' première 
semaine de chaque mois un relevé détaillé des quantités em
ballées le mois précédent, de l'endroit où elles se trouvent, des 
quantités vendues, des noms des acheteurs, grossistes et . dé
taillants ainsi que le numéro d'enregistrement de ces dermers 
au régi'stre commercial et leur adress~. . . 

Art. 37. - Les grossistes en tbé doivent temr des registres 
spéciaux dans lesquels ils inscriront les quantités de thé ache
tées la date de leur acquisition leur qualité, les noms des 
vendeurs, les poids des paquets emballés, les quantités vendues, 
la date de vente, le prix, le nom de l'acheteur, son adresse et 
son numéro de registre commercial. 

LES MOYENS POUR EMPECHER LA FRAUDE DANS 
LES PRIX ET LES BENEFICES DANS LE COMMERCE 

DES MARCHANDISES 

Les céréales 
Art. 38. - Les commerçants se trouvant dans la circonscrip

tron des ports gouvernementaux reconnus sont t~nus . d'avoir 
des registres spéciaux dans lesquels ils deyront mscrire le~ 
quantités de céréales entreposés chez eux, amsi que celles qm 
leur parviendront ou qu'ils vendront. L'application de cet article 
et limité aux espèces suivantes: 

1) le blé indien et local 
2) les fèves décortiquées ou autre . 
3) les lentilles décorti'quées ou autre 
4) l'orge 
5) le maïs "chami" ou fin "ouweiga" ou "nab el gamal" 
6) le riz "nettoyé" ordinaire, spécia-l, ·glacé, de Rosette, 

mélangé de chaux ou de sel ou des deux ensemble, 
et le riz orge. 

Art. 39. - Les commerçants précités dans l'art. précédent 
doivent présenter chaque matin à l'Inspecteur du marché res
ponsable un relevé détaillant les quantités qu'ils possèdent en 
céréales, qu'elles se trouvent dans la chouna o~, dans les bar
ques, en mentionnant les numéros de ces dermeres. 

Le relevé doit être signé par le commerçant ou po:r son 
fondé de pouvoirs. 

II 
Organisation du commerce de l'huile minérale 

Art. 40. - La· vente de l'huile minérale de coton No. 1, 2 
et 3 ne peut avoir lieu comme aussi cette huile ne peut être 
oferte ou mise en vente ou être détenue en vue de la vente, 
que si elle est conforme aux spécifications suivantes : 

Primo. - L'huile de graines de coton No. 1. 
C'est l'huile de graine de coton pure, moyenne, lavée, ~échée, 

blanchie, sans odeur et sans citrine en partie (3 centigrades 
trouble). Elle ne doit pas contenir plus de 1 o/ o d'acide, tel 
que l'acide olpique et sa couleur ne doit pas être supérieure à 
7 rouge, 35 jaune, selon la mesure teintomètre Lavibonde 5 1/4; 

Secundo. - L'huile de graine de coton No. 2. . 
C'est l'huile de graine dé coton pure, moyenne, lavée, séchée, 

blanchie, inoQ.ore. La proportion d'acide ne doit pas y dépasser 
0,1 o/o, tel que l'acide olpique. s~ couleur ne doit pas dépasser 
le 7 rouge et 35 jaune, prise au teintomètre Laviponde 5 1/4; 

Tersio. "- L'huile de gr.aine de coton No. 3. 
C'est de l'huile de graine de coton pure filtrée à l'acide 

caustique, lavée, séchée et ne renfermant pas plus de 0,1 o/o 
d'acide, tel que l'acide olpique. Son teint ne doit pas dépasser 
16 rouge et 35 jaune pris au teintomèt.re Lavipoude 5 1/4. 

Primo. - L'huile de graine de coton No. 1. 
Art. 41. - L'huile de graine de coton No. 1, 2 et 3 remplie 

en bidons, boîtes ou autres récipients ne peut être vendue ou 
être mise en vente ou détenue en vue de La vente que si elle 
porte les indications suivantes : 

1) la qualité de l'huile 
2) le poids net 
3) le nom de la fabrique. 

Art. 42. - Les indications précitées à l'art. précédent de· 
vront être jpscrites en langue arabe et en lettres dont la hau~ 
teur ne doit pas être inférieure à trois millimètres. 

III 
Organisation du commerce du riz 

Art. 43. - Le riz blanc ne peut être détenu en vue de la 
vente, ofert à la vente, mis en vente ou vendu que s'il est 
d'une des qualités suivantes : 

(a) Riz nettoyé ordinaire: 
C'est le riz blanc battu et blanchi industriellement. Les 

matières qui lui sont étrangères ne doivent pas depasser les 
2 o/o, comme la proportion des graines cassées ne doit pa'S 
être supéri'eure à 20 o/o et le grain jaune ne doit pas dé
passer 1,5 o/o. 

(b) Riz nettoyé spécial : 
C'est le riz blanc, battu et blanchi industriellement. Les 

matières qui lui sont étrangères ne doivent pas dépasser 1 o/o,· 
comme la- proportion des grains cassés ne doit P~s être supé
rieure à 8 o/o ni celle des grains jaunes à 1 o/o. 

(c) Riz glacé : . 
C'est le riz blanc, battu et blanchi industriellement, .auquel 

i:l est ajouté, après l'avoir blanchi, du glucose et du talc. Les 
matières qui lui sont étrangères ne doivent pas dépct"sser 1 ojo, 
la graine jaune 3/4 o/o et les grains casés 8 o/o. 

d) Le sel et la chaux peuvent être employés ensemble ou 
séparément dans le blanchissage du riz nettoyé ordinaire et 
le riz nettoyé spécial précités dans les paragr. (a) et (b) du 
présent article, à la condition que leur proportion ne dépasse 
pas 1 1/2 o/o. 

(e) Il est strictement interdit d'employer les colorants dans 
l'industrie et le commerce du riz. . 

(f) Le grain de riz cassé est entendu par le présent arrêté 
pour représenter le grain dont la dimension est inférieure· à 
la moitié d'un grain. 

Art. 44. - On ne peut vendre, ni offrir la vente, ou mettre 
e.n vente, ou détenir en vue de la vente, le riz prescrit à l'ar
ticles précédent que s'il est mi:s dans des emballages portant l'in
dication du nom de la maison "batteuse" ou de . son propri'é
taire, de l'endroit où se trouve cette maison, de l.a qualité du 
riz et de son poids. Les commerçants doivent indiquer la qualité 
du r iz offert et en cas d'usage de chaux ou de sel, cela doit 
être clairement indiqué. 

Ces indicatio.ns doivent être clairement écrites en langue 
arabe et en lettres dont la hauteur ne doit pas être inférieure 
à 5 ems. 

Art. 45. - Il est interdit .aux maisons commerciales et aux 
dépôts en dépendant, faisant le commerce des qualités de riz 
prévues à l'art. 43 sub (a), (b) et (c) et (d) du présent arrê
té, de détenir pour quelque cause que ce soit, au même endroit 
du riz cassé. Sont exceptées les fabriques où se bat le riz. 

IV 
Organisation du commerce des lainages 

Art. 46. - Les importateurs de lainages pour hommes doivent 
retirer de l'enceinte douanière les expéditions qui leur parvien
nent et les emmagasiner dans leur dépôt dans les quinze jours 
de leur arrivée au port égyptien. 

L'importateur pourra toujours demander la prorogation du 
délai imparti par le précédent alinéa, à la condition qu'il en 
fasse la requète au service du contrôle des prix au ministère 
du Commerce et de l'Industrie, avant l'échéance du delai ci
dessus prescrit et qu'il donne les raisons de la prorogation de· 
mandée. 

(Suite en page 22) 
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PORT-SAlO 

FROM SEA 
18/9/47: 

Wave Ruler 
Tin-os 
Br. Is:es 
Jalaketu 
F-ouadieh 
Manx ~ avigator 
Mi sr 
Iacovos 
Graigddu 
Br. Drummer 
Br. Major 
Palestinian Prinçe 

FROM CANAL 
18/9/47: 

Wm. Strachan 
North Valley 
J,ean Lafitte 
Baron Geddes 
Glenapp 
Lavor-o 
Neotha-oma 

FROM SEA 
17/9/47: 

Esso Portsmouth 
F-ern park 
Lycaon 
Stamford Victory 
S.an Carlo 
Mah-out 

LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FI~ANCIERE 

Campan te 
Endeavour 
G. M. Embericos 
Hanna 
Cape RDdney 
Buffalow WallDw 
John F:anigan 
Antilochus 
Mantola 
Mill Hill 

FROM CANAL 
17/9/47: 

Rodos 
Perthshire 
Mareth 
Argo 
Br. Baron 
Ft. Constantine 
U.S.S.R. Victory 
Beecher Island 
B~ack Hill 
Wm. Strachan 

FROM SEA 
16/9/47: 

Flying Clipper 
Emp. Df Australia 
Argentine Transport 
Bengkalis 
Br. Swordfish 
Br. Duchess 
Sac H. 
Examiner 
Harpathian 
Pentridge Hill 
Los Angeles 
SelectDr 
Ce y lon 

FROM CANAL 
16/9/47 : 

Andalusia 
Eury ad es 
Martand 
Lewis McHorne 
Emp. Brent 

MARCHANDISES ARRIVEES 
A VIMPORTATION 

Par le s.s. "Lewis McHowe", 
16/9/47: 

28 B/s Crepe Rubber 
8.1 B/s Rattans 

129 B/s Malacca Canes 
80 S/. Black Pepper 

316 C/s Crepe Rubber 
55 C/s Rubber 

125 Cïs B~ack Tea 
131 C/s Linseed Oil 
40 C/s Bichromate Sodla 
11 C/s Rattan Peel 

Par. le s.s .. "Thalatta", 15/9/47: 
20 C/s Sewing Needles 

1124 C/s ·T·ea 
Par le s.s. "Malacca", 12/9/47·: 

18 C/s Rubber 
1421 C/s Tea 
Par· le s.s. "Martand'', 16/9/47: 
555 B/s B/Twil.Js 

50 B/s Jute Cloth 
30 B/s Onion Pockets 

250 B/s B. Twills 
220 B/s Grain Sacks 

LISTE DES BATEAUX EN PARTANCE D'ALEXANDRIE 
" ..:. ~~ . ... . . ' 

DestinatiOn. Bateau 
( . Agmt: Date: 

Gênes, ::\llarseille, Le PiTée. CYRENIA C'ottakis début Oct. 
Gênes, Marseille, Le PiTée. CORINTHIA Cottakis début Oct. 
Ha·ifa, Beyrouth, Limassol CYRENIA Cottakis mi/Oct. 
Haifa, Beyrouth, Limassol. OORINTHIA Cottakis fin. Oct. 
Tripoli (Libye). IAOOVOS Red Se a N avig. 10/10 
Dar El Salam, Mombaza, Beira, K. RAPANOS Transorient 8/10 

Durban. 
Bombay. SALVORE Bianchi 1/10 
Naples, G-ênes, Marse11le, U.S.A. EX CHESTER American Export 3/10 
Naples, Gênes, MarseiLle. ROMNINOS El Chamy et 1/10 
Casablanca et U.S.A. (de Port- MAGDAPUR Paraskevas 4/10 

·said)'. 
Limassol, Bey,routh. Ha:ifa. TERPSICHORE Stapledon and Son 6/10 
Le Pirée. Marseilie, Gênes.· TERPSICHORE Xydias 13/10 
Naples, Gênes. ARGENTIN A Xydias 30/9. 
Naples, Gênes. BORSI Adria ti ca 7/lü 
Tel Aviv, Beyrouth, Haifa. BORSI Adriatica 1/10 
Palestine, Beyrouth. ESTE Adria ti ca fin Sept. 
Rhodes, Le Pirée, Gênes, Ma.r- ALEXA~DRA Lancaster 29/9 

seille. · Angouras 
Bomba,y, Colombo, Madras. LIVERS IDE Cotts 7/10 
Bombay, Colomb-o, Madras. CAPE SAN MARTL Am. Eastern 8-9/10 
Gênes, ::\iarsei:le, U.S.A. SOOTT E. LAND Am. Eastern 28/9 
Gênes, Marseille, U.S.A .. MARINE SNAPPER Am. Eastern 4/10 
Liverp-ool (de Port-Said). MENELAUS Stapledon , 2/10 
Haifa, Bey.routh, Le Pirée, PHOENIX E.l Charny et 28/9 

Gênes Marse1He. Paraskevas 

LISTE DES BATEAUX ATTENDUS ·A ALEXANDRIE 

Espagne. 
Anvers. 
Anvers. 
Anvers. 

HE~ICARLO 
BECKY 
ULLA 
GU~DA 

Carasso 
Berna,rd 
Bernard! 
Bernard 

2 et 23/10 
l t6/10 
27/9 
11/10 

445 B/s B. Twms 
50 B/s Hessian Cl.oth 

Par le s.s. "Utrecht" 19/9/47: 
40 Boxes Liqueurs 
2 C/s Varnïsh and Seccatif 
4 C/s Cou:eurs broyé à l'hui~ 

Je 
6 C/s Couleurs broyé à l'hui-

1€. 
25 B/s W .P. Goods 
3 B/s Rubber solution in tins 

13 B/s Removal Goods 
3 B/s P:aying Cards. 
2 B/s Offic-e Gum. 
1 B/ Burrels and Plungers 
1 B/ Carbon Paper 
1 BI Signa1 EJ,ectr. Genera-

tor 
4 B/s Bov:ril 
1 B 1 Ce lery Salt 
1 B/ Unmacked Motor car 
1 B/ Electr. Apparatus 
1 B/ Telegraph Apparatus 
6 B/s Asbestos Brake Lining 
2 C/s Motor car parts 
1 C/ Household effects 
5 C/s Pers. effects 

~LllWHANDISES ARRIVEES 
EN TRANSIT 

Par le s.s. "Martand" 16/9/47: 
836 C/s Tea (Turquie) 
436 C'/s Tea (Turqui.e) 
92 C/s Crepe Rubber (Haifa) 
10 C/s Crepe Rubber (Chypre) 

Par le s.s. "T'halatta" 15/9/47: 
280 Drums Coconut Oil (Trans-
, jordanie). 

54 Drums Coconut Oil (C'hy
pre). 

10 Drums Coconut Oil (Le Pi
rée). 

107 Drums Coconut Oil (Le p;_ 
rée). 

20 B/s Rattan Peel (Beyrouth) 
20 B/s Peaux (Haifa). 

700 C/s Soap (Haifa) 
250 C/s Soap (Syrie) 
900 C/s Soap )Beyrouth) 
500 C/s Washing Soap (Chy

pre). 
1500 C/s Washing Soap (Chy-

pre). 
Par le s.s. "Lewis McHowe", 
16/9/47: 
2093 C/s S.oap (Chypre) 
102 Cjs Poivre (Grèce) 
160 C/s Poivre (Irak) 
280 C/s. Poivre (Palestine) 

1B80 C/s Poivre (Syrie) 
50 Drums ·coconut (Malte) 
53 ürums Linseed Oil (Sync) 

Par le s.s. "Euryades" 16/9/47 ~ 
948 B/s Rubber (Grèce) 
800 C/f:> Pineapple (Haïfa~ 
133 Drums Palm Oil (Bey-

routh) 
Pafr le s.s. "Anatina" : 

1 Cl Mustard Powder (Ben
,;,bazi) 

1 Cls ToJ,'81ü Sauce (Aden) 
L~ ;.·.:s Jam (Palestine) 
24 C:'s J am (Aden) 

Par le s.s. "Manx Navigator'', 
18/9/47: 

3 C/s Portable Typewrigh-
terd (Rhodes) 

33 B/s Cotton Yarns (Pale:;~i
nr). 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 19 

LA -SEMAINE COTONNIÈRE 
Notre mar~~é de Minet El ~assal continue à faire preuve 

d'une grande faiblesse, et les pnx qui avaient déjà accusé une 
très forte baisbe vers la fin de la semaine passée continuèrent 
sous le poids de l'offre, à fléchir d'une manière ;égulière pour 
clôturer la sema·ne au p:us bas. 

L'absence de toute protection, la grande marge existante 
encore entre les prix partiqués pour nos courtes soies ' et les 
prix minima du Gouvernement, les difficultés monétaires en~ 
travant la conclusion d'affaires impDrtantes l'abstention mo
mentanée de nos principaux clients et plus spéciét'lement de la 
France sur laquelle on comptait pour absorber l'offre de notre 
debut de campagne, l'effritement des prix en Amérique, sont 
autant de facteurs responsables de la situation actuelle 

Le volume d'affaires sur notre marché de DispDrlible ac· 
cuse une régression sensible, et le total des ventes n'atteignit 
.que 4,956 balles .contre 6,254 la semaine précédente. 

Les ventes par variétés se répar tissent comme suit: 
Cette semaine. La semaine précéden te 

LOXGUES SOIES 

Karnak 1,425 3,481 
Ménoufi 299 479 
Maarad 58 
Giza 7 11 
11alaki 252 2,018 
S<;kha 4 31 4,018 
Ashmouni 1,039 931 
Zagora 1,563 ~.602 1,270 2,201 
:\1ixte, Sékina etc., 336 35 
TOTAL des ventes. 4,956 C'(\nti\e balles: 6.254 

COURTES SOIES 
KARNAK 

La demande est assez rest11einte, et porte surtout sur les 
classements FG et au dessus. Les prix PaYés sont en sensible 
baisse sur ceux de la sema·ne précédente. 

Le FG fut traité à Tall. 40,25/50. - le FG plus 1/4 à Tall. 
50,50 le FG/ EX à Tall. 51.50/52. - et l'EX - 1/4 à TalL 52. 
-10/53, -
)JENOUFI 

Quelques petites transactions portant toujours sur les clas
sements de FGF/ G à GOOD furent c{)nclues à des prix n'accu
sant aucun changement. 

Le FGF/G fut payé Tall. 42,50/43, - et le GOOD Tall 44. 

ASHl\IO·UNI!ZAGORA 
Le marché en disponible pour nos courtes soies demeure 

médiocre. 
En Ashmouni, le FGF/G fut payé Tall. 38,25 le · GOOD Tall. 

39, - et le G/FG Tall. 39,75. 
En Zagora, le GOOD fut échangé à Tall. 38, - /38,25, le 

G/FG à Tall. 38,50, le FG - 1/ 4 à Tall. 39, - et le FG à Tall 
39.50 - . 

LES CAPITALES EUROPEENNES 

Renseignements : B AU SABENA • SHEPHEARD'S HOTEL 

HELIOPOLIS PALACE. HO TEL E. T AUPRES DE. TOUTES LES AGENCES DE VOYAGE 

La demande est insuffisante à satisfaire l'offre qui demeu. 
re, même ~' ces prix, abondante. 
FRANCO-STATION 

Les affaires en franco-station pour livraison octobre à dé
cembre, sont assez nombreuses. 

Les derniers prix payés mardi dernier, pour les différents 
classements de nos principales ·va.riétés, furent les suivants: 

ASHlVIOUNI: FGF /G 'fall. 38,25. - GOOD Tnll. aG, - G/FG 
de Tall. 39,50 à Tall. 40,'- suivnnt ies provenances. · 

ZAGORA: FGF/ G Tall. 37,25. - GOOD Tall. 38, - i38,2?l 
G/FG Tall. 38,50 à 38,5/8. - FG Tall. 39,50. 

KAR AK: FGF Tall. 43, - FGF/ G TaU. 44,50/75, - G/FG 
Ta.l . 47,75 FG Tall. 49,50. 

LES EXPORTATIONS 

Les exportations de la sema:ine ont totalisé 6,006 balles con
tre 11,018 la semaine précédente. Elles furent dirigées vt::rs Ie-s 
Pays suivants: 
Indes 2,109 

Za-(Karnak, M~noufi,_ Maa:rad. 
Balles: gor a, Mixte) 

Italie 1,211 (Karnak, Sakel, Ashmou'ni, za.-
gora) 

Allemagne 800 (Karnak) 
,'uisse 713 (Karnak) 
France 443 (Karnak) 
Belgique 333 (Karnak, Ménoufi, Maarad, Ma-

laki) 
Liban 220 (Karnak, Ménoufi, AshmounÜ 
Espagne 92 (Zag.ora) 
Palestine 60 (Ménoufi, Ashmouni) 
Hollande 25 (Zagora) 
TOTAL Balles 6,006 

Du 1er septembre 1947 au 20 crt., nos exportations ont totalisé 
20.581 balles ou Crs. 150.40() contre 5.419 ou Crs. 39.169 pour la 
pér:o~e correspondante de l'an dernier. 

.:\fous donno111s ci-dessous les chiffres par pays de destina
tion : 

Angleterre 
Indes 
At:(:>rnélgne 
Belgique 
Tchécoslov:1quie 
Chine 
Espagne 
France 
Hollande 
Hongrie 
Italie 
Palestill1e 
U.S.A. 
Portugal 
Suisse 
Divers 
TOTAL 

1947/48 
R:1lles 
-- con+re 
1.444 '' 

0HG 
330 

1.235 
1.000 

650 
1.000 

50 
350 

2.569 
200 

10.310 
5 

120 
329 

20.581 contre 

194{:)/47 
.Balles 

1.000 
2.825 

275 

1.319 

5.419 
Dans notre chronique du 11 crt., nous disions que les statiSti

ques gouvern.ementales relatives aux exportati.ons a·rrêtées à fin 
ao·üt nous semblaient incomplètes. 

En effet, le Département de la s :atistique du ministère des 
Finances dans son Bulletin hebdomadaire de cette semaine souli
gne ce fait, et explique que Crs. 318.461 de diff.éren.tes variétés, 
exportés effectivement durant le mois d'aDüt, e~ n'ayant pas ré
glé toutes les formalités douanières, paraîtront dans les exporta-
tions du mois de septembre. · 

Par suite, le "carry-over libre" de tous co~'Ons à fin août de
vrait être diminué d'autant, et nous donnons ci-dessous avec les 
qua111tités ·et les variétés de ootom. exporté et n'ayant pas paru dans 
les s ''atistiques. les chiffres du carry-over libre, rectiné. 
Karnak f27.8222 3.698.000 567.000 
:vTém.oufi 14.400 429.ll00 131.000 
Giza 7 · 3.663 227.000 157.000 
Autres longues s.oies 2.270 203.000 46.000 
A8h/Zag. 52.645 2.509.000 380.000 
Divers 17.661 207.000 83.000 
TOT ~L 318.461 7.273.000 1.314.000 

Les exnortatiO'l1f;' totales de nos longues soies ont ainsi atteint 
le chiffre de Crs. 4.575.000, soit le 62,9 o/o des exportati•ons. 
ETATS-UNIS 

Le Département de la Sta :istique vi-ent de nublier les chiffres 
de consommation du mois d'àoût, et leS: sto.cks au 31 du même 
mois, comme suit: (en mHliers de balles). 
('ont:ommation 711 856 740 R41 
Shocks en Filature 1.1!'54 2.083 1.833 1.710 
Stocks en magasins 833 8.834 7.8~~9 7.987 
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Marché tiraillé entre 
deux tenèla1nces 

L'ATMOSPHERE d'attente, d'in
certitude qui caractérise 

notre marché des valeurs n'a 
pas sulbi des modtfications. Le 
capital ne sait à quel saint se 
vouer. 11 craint des troubles 
politiques et sociaux, d'un coté. 
De l'autre, l'argent demeure 
inactif dans Les banque.s, élllors 
qu'il aurait pu en se .plaçar!t en 
bonnes valeurs égyptiennes être 
rémunéré comme il convient. 

Une nouvelle tendance s'est 
dévelOIPpée. On attend la baisse 
pour acheter. Cette baisse ne 
serrnlble ;pas devoir venir. car 
les détenteurs de titres ne les 
v.endent pa:s. Et tout ceci crée 
une atmo phère de calme qui 
ne réflète nullement notre si
tuat:on économique. 

De nombreux prorfessionnels 
de la Coflbeille des Valeurs ont 
liquidé des titres pour avoir 
des CaJPitaux en vue d'interve
nir au marché du coton qui, 
espèrent-ils, reip.rendra bientôt 
son activité. Ceci, naturellement 
augmente le calme qui règne à 
la Bourse des Valeurs. 

Telles .est l'atmosphère bour
sière et. nous aurions pû arrêter 
ici même ces commentaire$. 

·L'inflation m·onétaire 

lJAIS il nous faut souligner 
JY que la tendance monétaire 
mondiale est à l'inflation et 
qu'à nGtre avis, les valeurs . é
gyptiennes les - bonnes va
leurs égyptiennes - représen
tent en dehors de leur rende
ment, en dehors de leur valeur 
intrinsèque. un refuge unique 
contre toute dépréciation. 

Le prix de 1 'or et les 
obliga·ttions Suez 

LES autorités britanni·ques a
. vaient déclaré il v a seule
ment deux semaines qu'on n'en
visageait Pô.:S "pour un avenir 
prévi•sible" une modifi.cation des 
cours orfficiels de l'or. Malgré 
ce dérnenti nous avions affirmé 
qu!e la situation mondia}e va 
entraîner. sans aucun doute, 
une réévaluation elu métal jau
ne. Voici que Sydney GampeU, 
correSPondant financier de 
"Reuter" revient sur la ques-

L''ECHEANCIER 

30.9.47 Ass. Gén. Extraor· 
dinaire National Starch Cy 
(augmentation du Capital) 
à 11 h. No 31 Rue Chérif 
Pacha, Alexandrie). 
COUPONS DETACHES: 

le 25.9.47 Anglo-American 
Nile Cy P.T. 44.-net. ' 

le 26.9.47 Les Oblgs Sucre-' 
ries 5% et les Oblgs Ken eh 
Assouan 3.1/2% se traitent 
"Ex - amortissement" du 
1.10.47, à dater de ce jour; 

•••••••••••••••••e••~ 
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Uon P·OUJ;' nous donner raison. 
Une hausse du prix de l'or, dit
il, est envisagée à Londres. Elle 
:pourrait avoir lieu dans les six 
mois 

1l est naturel que l'Antgleterre 
qui maintenant ·s'est mise à 
vendre de l'or pour se procu
rer des devises rares, veuille 
tirer le maximum du métal 
qu'etlle vend. ll est Hlogique 
qu'alors que tout a haussé au 
double et triiP1e des prix d'a
vant-guerre, l'or tSe maintienne 
au niveau de 1939. 

1Filature Mi1sr de 
MehaUa 

en Bourse, mais il s'y fait des 
échan.ges aux de P.T. 620. Dès 
que les m3Jchines tourneront 
des cours PlUR é1evés sont cer
tains. La capacité d'e production 
de l'usin•e est telle que ~wn ~cu
lement, elle fera face ;·:ux 1,e
soins du pays, mais fvurm1·a. 
tout Je Proche-Ori-ent. 

Ses mac.hin.es sont les oü1s 
moderne\" du monde et vïerment 
en majeure partie des Lt:~;s
Unies. Il est heureux ·we les 
crédits en dollars 1pour leur a
C'ha•t ·ait .été obtenu avant les 
restrictions actuelles .:ur le 
change. 

Les perspectives des 
·MALGRE les grèves de Mehalla, Egre·nages Misr 

les Filatures demeurent fer- UN autre titre du grolilpe l\11sr 
mes et bien disposées. Les grè- qui est en retard est l''Sgre
ves de •Me.haJlla furent un coup nage. Le pool a été :::omme 
dûr norté à une industrie que ·nous l'avons dit, recDnstitué ce 
l'on croyait · à l'albri d•e troubles qui assure aux Egreneurs <i~s 
ouvriers, étant donné que ~a cours rémunérateurs Comme lR 
d:rection des Usines de Yl:ehalla •Production cotonnière P<>t JùlS 
a tout fait pour améliorer le élevée cette année que l'1n der
wrt des travailleurs. Une som- nier, les Egrenages :\1i r ;mJfi. · 
me dP. deux millio·ns de livres teront de cette situatioa. Au 
a é.té dép·ensée ·pour la cons- cours a.ctuel. le rendement ~1. ;t 
tru·ction d'une cité ouvrière qui rl11 titre est d'environ 3 :Jour 
n'a pas de pall'eille même aux cent, ce. qui est excell.::nt TJOUr 
Etats-Unis . Les salaires perm·::>t- une · industrie qui devrc~ C0nti
tent à l'ouvrier de Me-balla de nuer à travailler. ·n&mc h'3 · 
vivre facilement Et les avanta- que la concurrence '"tranf{ère 
ges qu'il retire· du fait ,ie la aura .porté atteinte aux autres 
générosit·é des dirigeants ne industri•es du pays. 
sont pa1s à dédaigner. Voilà. Société nationale 
pourquoi la Bourse estime 
avec raison d'ailleurs - que .Jes l'l'llran1•ers 
l'on finira par vaincre .les quel- g ll'"'wll'"' 
ques meneurs .qui ont troublé A diverses re:pr. ises ces derniers 
l'atmosphère de Yl:ehalla et que temps, nous avons pmlé . de 
Le travail reprendra harmonieu- la Société Nationale du Patpler. 
sement. Cette grève a ·Permis Nous v revenons aujourd'hui .à 
au pubEc de se rendre compte la suite de nouveaux rensel
que les machines ~nodernes gnements que nous avons pu 
commandées aux Etats-Unis se recueillir Les machine pour 
trouvent déjà à pied d'oeuvre fabrication du papier b.lan·c et 
et. qu'elles travaillent à plei·n du patpier journal se trouv~nt 
rend.ement. Ces machines non à l'usine. Elles seront montees 
seuJement au,gmenterqpt la uro- le plus rapidement !pOssible. La 
ductio:n de la ,p.lu.s grande fila - Société se propose également 
ture du 1pays. mais améliore- de falbriquer du pap.ier cellul::J
ront la qualité de sa JXocluc- se En.f:n . le ministère etes Fi
tian. na:nces n'accorde plus de per-

mis d'imp·ortation pour les ar
ticles f31bri·aués présentement. 
par cette sodété et dont la pro
duction suffit aux besoino:; de 
l'Egypte. 

· fi'lature de Ka1f r el 
Dawar 

DURANT toute .la semaine on 
a recherché des titres cle Ja 

Filature de Kafr el Dawar ;;an .. 
les trouver. On est acheteur à 
26 livres sans contre-p:.!rtle. 
IC'·est que cette usine1 IIUi n ·a 
:pas à craindrre des tro•.t! ·lt"i ou
vriers travaille à plein rende
ment et vend sa productlo 1 à 
de prix rémunérateurs. fl c>Rt 
certain que son coupon sera 
sutpérieur à celui de l'an der
nier 

Rayonne· Misr 

Dien que l'ex.ercice de la So
ciété l\'ationale de Pa·Pie-r ne 
soit n"l·"l ternüné, on peut d'ores 
et déjà tabler sur un coupon 
allant de 80 à l OO piastre 

La tenda1nce boursière 
et les prochains bi'oans 
'LES perspectives ·pour le pro-

che avenir de notre marché 
des valeurs semblent fermes. 
sans pour ce1la laisser espérer 
une hausse sen ationnelle. Il en 
sera .peut être autrement lors
que les bi.lans commenceront à 
être publiés et. lorsqu'on pourra 
se rendre compte non seule
ment des coup•ons mais de la 
position intrinsèque de chaque 
société. Des renseignements 
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1 
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SERVICE DIRECT 
NE NECESSITANT PAS 
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MERCREDI à 20 h. 00 

DIRECTION .G[N[RAtE PC'u' le MÜYEN·ORI[Nl 

l[ (A ;RE 

AGENCE : IMM. SHEPHEARD'S • Tél . 45670 

Autres Agences : BEYROUTH . BAGDAD. 

DAMAS . 1\HA RTO U M, A DDI5-A'3EBA , 

A&M~RA, DJIBOUTI. TÉHÉRAN , LYDDA 

Uf~ 

ET puisque nous parlons de8 
. filatures Misr, jetons un 

coup d'oeil sur la Rayonne 
::\1isr. Les maohines sont toutes 
arrivées et sont en train. cl'être 
montées. Le travail com'llonce
ra certainement avant la fi;1 
de l'année. On a commencé à 
distribuer les titres de. la Ha
yonne-:\1isr. mais cette distri
bution se ,fant très' Jentc>n:l'nT, 
on ne sait trop pourquoi. Le 
titre ne pe.ut encore être traité 

qu~ nous avons pu puiser au
Près de plusieurs membres des s 
C'onseils cl'administrat;on. les o 
actionnaires auront dans de p 
nombreux cas d'heureuses sur- · 
prises. 

Et c'P ·t tout <'<" que J'on peut 
demancler 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 19 AU 26 SEPTEMBRE 1947 

DESIGNATION 

DES VALEURS 
19 s ,ept. 

1947 

FONDS D'ETATS & EMPRUNTS 

Emp. Nation. 3 114% ............... 1 
Emp. Nation. 2 3/4% .............. . 
Emp. Coton. 2 3/4% .. . .. . .. . .. . 

10855 
10230 
10030 

BANQUES ET SOCIETES DE CREDIT 

' Athènes . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 86,5 
Banque de Commerce .. . .. . .. . .. . . .. 700 
Banque Misr . .. . .. .. . .. . .. . .. . 2292 
Commercial Bank .. . .. . .. . . .. .. . . .. 356 
Foncier Act. .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . 2284 
Foncier Fond. .. . . .. .. . .. . . .. . .. 5450 
Foncier Obl. 1903 .. . .. . .. . ... .. . .. . 2296 
Foncier Obl. 1911 ... ... ... ... ... ... 1880 
Land Bank Act. .. . .. . . .. .. . .. . .. . . .. 900 
Land Bank Fd. .. . . .. .. . .. . .. . . .. .. . 6950 
National Bank . .. . .. . .. .. . . .. .. . 3964 
Crédit Alexandrin .. . .. . .. . .. . . .. . .. 1 555 

SOCIETES DES EAUX 

Alex. Water ........................ 1 
Eaux du Caire Cap. .. . .. . .. . .. . .. . 
Eaux du Caire Jce ............... . 
Eaux du Caire Fd .............. .. 

1720 
500 

1634 
10310 

26 Sept. 

1947 

10840 
10230 
10030 

86 
700 

2290 
357 

2300 
5450 
2300 
1886 

897 
6950 
3964 
575 

1770 
500 

1368 
10300 

SOCIETES DE TRANSPORT ET CANAUX 

An. Am. Nile .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . 
Suez Ile Série . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Suez IIIe Série .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . 
gelta Light Priv ................. .. 

el ta Light Fd. . .. .. . .. . .. ........ .. 
~g. Shipping . .. . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. . 

a Fluviale .................... . 
~enzaleh Acts. .. . .. . .. . . .. . .. . .. .. . 

enzalah Fd. ... .. ......... . 
irams Caire Part Soc. .. . . .. . .. .. . .. . 
Trams Alex. Div .................. . 

rams Alex. Jce .................. . 
United Nile .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . . .. 

700 
4860 
4220 

808 
885 
550 
400 

95 
510 
362 

2026 
218 

1464 

SOCIETES D'HOTELS 

Eg. Hotels ........................ 1 
Eg. Hotels nom. . .. .. . .. . .. . . .. .. . 
Nungovich .................... . 
~alestine ....................... . 

alestine nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Upper ......................... .. 

342 
331 

4174 
240 
246 
505 

SOCIETES FONCIERE.S 

Aboukir .......................... . 
Anglo-Belgian .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. 
Allotment ......................... .. 
Gharbieh Act s. .. . .. . . .. .. . . .. .. . . .. 
Gharbieh Fd. . .. . .. . .. .. . .. . .. . .. . 
New Egyptian ... ... .. . ... . .. .. . .. . 
Sidi Salem· ....................... . 
Kom Ombo Act s. ... .. . .. . .. . .. . . .. 
Xom Ombo Fd ..................... . 
Behera ............................ .. 
Cheikh Fadl .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Union Foncière .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

252 
344 

1140 
600 
138 
177 
365 
650 

4800 
1474 

525 
960 

680 
4960 
4220 
820 
885 
550 
400 
95 

510 
362 

2026 
218 

1464 

350 
331 -

4174 
240 
246 
510 

255 
344 

1140 
600 
138 
180 
365 
655 

4800 
1474 

530 
960 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

19 Sept. 

1947 

SOCIETES IMMOBILIERES 

African Enterp. .. . . .. .. . .. . .. . .. . . .. 
Heliopolis Acts. .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Heliopolîs Fd. . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . 
Heliopolis Jce .................... .. 
Delta Land ....................... . 
Delta Land nom. .. . .... .. . .. . . .. .. . 
Gabbari ....................... . 
Immobilia ....................... . 
Le Fayoum ....................... . 
Siouf ......................... .. 
S.I.B.U.R ........................... . 
Al Chams ....................... . 

900 
2700 
6610 
1600 

333 
300 
426 
920 
180 
920 
375 
985 

26 Sept. 
't947 

900 
272·1 
6620 
1700 
333 
303 
425 
930 
17ô 
934 
375 
985 

SOCIETES INDUSTRIELLES ET DIVERSES 

Oilfields ... ... ... ... ... ... ... ... ... 404 
Ginners ... ... ... -··· ... ... ... ... ... 129 
Astra ... ... ... ... ... ... ... ... 320 
Bei da Dy ers ... ... ... ... . .. ... ... .. . 2834 
Sand Bricks ... ... ... ... ... ... ... .. . 1354 
Clothing ... ... ... ... .. . ... . .. 624 
Frigorifique· ... ... ... ... ... ... ... ... 1906 
Delta Trading ... ... ... ... .. . . .. ... 1050 
East ... ... ... . .. ... .. . ... ... 400 
Rice Mills ... ... ... ... ... ... .. . ... 364 
Salt au port. ... ... ... ... ... ... ... ... 386 
Salt nom. ... ... ... ... ... ... .. . ... 360 
Filature Nat. ... ... . .. . .. ... ... ... ... 2504 
G.E.R.C.O. ... ... ... ... ... ... ... ... ... 564 
Fibres Text. ... ... ... ... ... ... ... ... 795 
Plastics ... ... . .. ... ... . .. ... ... 654 
Port-Said ... ... ... ... ... ... ... ... ... 660 
Pressage ... ... ... ... . .. ... ... 1780 
Ciment Tourah ... ... . .. .. . ... .. . ... 2220 
Bolanachi ... ... ... ... ... .. . ... .. . ... 368 
Tissage ... ... ... ... ... ... ... ... 380 
Emballages ... ... .. . ... ... ... ... ... 427 
Siegwart ... ... ... ... ... ... ... ... ... 1440 
Financière ... ... .. . ... ... .. . ... .. . ... 990 
Sucres Ord. ... ... ... ... ... ... .... ... 1040 
Sucres Priv. ... . 500 
~cres Fd .. .'." . .'." .::· .::· .'.'.' .'.'.' ::: ... 1786 

ilature Misr . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . ... 2380 
Ka fr El Dawar A. ... ... ... .. . . .. ... 2366 
Ka fr El Dawar B. ... ... ... ... ... ... 2600 
Egrenage ... ... ... . .. ... .. . ... .. . ... 1116 
Tiss. Soie ... ... ... ... ... . .. ... ... ... 2240 
Papier ... ... ... .. . . .. ... ... .. . ... 1178 
Viticole ... ... ... ... ... .. . .. . ... ... 840 
Tract or ... ... .. . ... . .. ... 1426 
United Entreprise ... ... ... .. . ... ... 331 

SOCIETES COMMERCIALES 

Bonded . . . . . . .. . .. . .. . . .. . .. .. . .. 'l 1940 
Frosted Food ... ... ... ... ... ... ... ... 240 
Cicurel . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 1420 

407 
132 
320 

2834 
1350 
620 

1922 
1050 
400 
362 
387 
360 

2536 
568 
770 
650 
568 

1800 
2250 
373 
380 
427 

1440 
990 

1040 
·soo 
1770" 
2394 
2340 
2600 
1100 
2226 
1170 
840 

1396 
350 

1940 
235 

1410 
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(Suite de la pa{fë 17) 

Au cas où sa demande est refusée, il devra retirer l'expé
dition des douanes, dans les dix jours de la notification qui lui 
sera faite de ce refus. 

Art. 47. - Les personnes visées par l'article précédent, dès 
que le dédouanage se~a eff~ctué _Par eux, d~s lainages. p_our 
hommes qui leur sont Imp.ortes, dOivent en aviser le .ser_vic~ du 
Contrôle des prix, cet avis devant comporter les mdicatwns 
suivantes: 

1) Date du retrait des douanes de l'expédition. 
2) Adresse de l'endroit où est emmagasinée l'expédition. 
3) Les quantités des lainages pour hommes, reçues, le pays 

d'origine, en mentionnant les qualités et mesures. -
4) Les frais d'importatio~ de chaque qualité. se tx:9uy~nt 

dans l'expédition le prix de vente y compris le benefice 
de l'importateur 'le bénéfice de gros, le bénéfice de dé
tail. le tout co;formément aux dispositions du présent 
arrêté. • 

Art. 48. - Un registre spécial sera tenu par les .importateurs 
de lainages pour hommes, ainsi que par ceux QUI ~n . fon.t le 
commerce de gros; ce registre devra renfermer les u:dicatwns 
-suivantes : 

1) Les quantités de lainages _pour hommes produits localem~nt 
et en provenance de. l'é~ran.ger, se trouvant .en poss.esswn 
des personnes sus-indiquees a la date de la mise en VIgu.e'!r 
du présent arrêté, leurs différentes va:ié~és, l~s quantites 
au fur et à mesure qui soient reçue~ a 1 avem~, leur P.ays 
d'origine, leur prix d'achat ou les frais de . leur Imp_?rtat,wn. 

!Ù Les quantités vendus, le nom d'acheteur et so!l num~ro d en
reo-istrement au registre du Commerce. le prix de vente et 
la b date de cette dernière. Ils devront également adresser ~e 
1er èt le 15 de chaque mois au service du Contrôle des prix 
une liste des noms des acheteurs commerça!lts. . 
Les détaillants et tai~leurs devront. eu.x ayssi a~oir un :e

gistre spécial où ils mentiOnneront les mdicatwns Sl;livantes . 
1) Les quantités de lainages pour hommes prodUites locale

ment et celles en provenance· de. yétrangt;r. se trouva~t en 
leur possession à la date de la mise en VIgu~ur du presel!t 
arrêté les quantités qu'ils recevront à l'avemr, It;ur endroit 
d'origine, leurs frais d'importation ou les leurs prix d'ach~t. 

2) Les quantités vendues, la date de la vente •. le nom de 1 a
cheteur, sa profession, son a~resse, et le. pr:x de vent~. En 
ce qui concerne les tailleurs Ils devr~mt, mdiquer le pnx du 
tissu le prix de la façon, chaque pnx a part._ 
Art. 49. - Les propriétaires ~e fabrig~es d~ ':etement~ con

fectionnés, doivent avoir un registre special ou Ils mentiOnne-
ront les indications suivantes : · . 
1) Les quantités de lainage pour hommes pro<;l·~I!es localement 

et celles importées de l'étranger, leurs va~Ietes, e~ se trou
vant en leur possession à la date de .la mise ~n vigueur du 

résent arrêté; ils devron~ y mel}tiOnner ~gal~ment les 
~uantités qu'ils recevront a l'avemr, leur pnx d achat ou 
les frais d'importation. . d 

2) Les quantités de tissus employées à la confectw_n, la ate 
de leur emploi et le nombre de costumes prodm~s. 

3) Les nombres des costumes vendus, le ~?m de l acheteur, 
et son numéro au registre du commerce, s Il est commerça~t, 
sa profession et son adresse, s'il t;stA con~o~ma;eur. Le prix 
et la date de vente doivent aussi etre mdiques. 
Art 50 _ Les importateurs et grossistes, au moment <;le la 

vente de lainages pour hommes, aux propriétaires de mms~ns 
commerciales doivent s'assurer du registre du COf!lmerce · es 
acheteurs, qu'e ces derniers font le comme:ce des lam~ge~. pour 
hommes ou sont des tailleurs ou des mmsons .de con ec wns; 

Si !;acheteur est un détaillant, il doit avou un local spe
cialement aménagé pour la vente des tissus aux consommateur~. 

Art. 51. _ Les détaillants doi'yept expo.ser dans un. endroit 
évident de leYr magasin les quan:Ites de lamages prodUits loca. 
lement et celles ~n pro~enances de l'étra_nger, se tro'!vant en : 
leur possession à la date de la mise en vigueur du P!esent ar~ 
rêté comme ils devront également exposer ne la meme façon 
toutes autres quantités à venir. . , 

Ar:. 52. - Les restrictions im~osées par l,es art. 48. a 51 
aux lainages pour hommes, ne s'appliquent .pas a ceux qm sont 
produits au moyen de filé ·provenant de lame ~ocale, q~e cette 
fabricatioN ait lieu au moyen de cette seule lame, ou bien que 
cette lainé soit mélangée au coton. .. 

Art. 53. - Tout dé:aillan~ de queiqu-= articl~s o~ I?archan
dise que ce soit, doit en publier le pnx de mamere evidente et 
sans prêter à aucun doute. 

Art. 54. - Les prix doivent être écrits en .langu~ arqbe, 
sur des fiches, qui seront posé~s sur çh~que ar!Icl,~ e~ _chaque 
marchandise, qu'ps soien~ exposes en vi;rme ou. _a} n:~teneur du 
magasin. Une fich~ suffit pour une meme vanete, SI cette va. 
riété est toute placée dans un même endroit et si elle est com
posée d'articles de même genre et de même qualité. La fich~ des 
prix peut ê':re traduite en une des langues étrangères. 

Art. 55. - Le prix des articl~s et marchandises se vendant 
au poids ou à la mesure. doivent être accompagnés de la spécL 
fication de l'unité ·de poids ou de mesure. . 

. Art. 56. - Tout fabricant, tout importateur, ":out grossiste 
ou demi-grossiste doit délivrer à l'acheteur un~ facture approu
vée par lui, dans laquelle il mentionnera ce quj suit: 

1) La variété et la quanti':é de la marchandise: 
2) Le prix payé; 
3) La date de la vente; 

_ 4) -S'il v~nd cette m&rchandise, à titre de . fabricant, d'im-
portateur. de grossiste ou de demi-grossiste. • 

Les détaillants devron: délivrer aux acheteurs, une telle 
facture s'ils ne sont requis. 

Art. 57. - Sans préjudice des dispositions d~s articles 37, 
49 et 50 du présent arrêté, toute personne faisant le· commerce 
des marchandises qu'elles soient de production locale ou impor
tées e: dont 1~ bénéficP maximum est fixé. comme aussi les fa_ 
bricants de ces marchandises ou leurs fondés de pouvoirs, doi
vent avoir un régistre spécial où il mentionneront les indications 
suivantes: 

1). Les quantités de marchandises par un détenu à la date 
d~ proml,llgation du présent arrêté; les quan:ités qu'ils rece. 

. vront à l'avenir, leur pays d'origine, les emplacements où elles 
sont emmagasinées, les quantités vendues ainsi que celles qu'ils 
emploi~nt dans leur commerce ou leur industrie; 

2). Les frais de production de ces marchandises; les frais 
d'importation, les p~:ix payés pour leur achat, les prix recus de 
leur vente e: le prix d'achat et d~ vente de l'unité de chaque 
marchandise; 

3). Si le vendeur est un producteur ou un importateur, ou 
un grossiste ·ou- un demt-grossisye, il devra indiqu~r sur le ré. 
gistre le nom de l'acheteur, et le numéro du régiste de com
mei:ce de ce derni~r. s'il est commerçant, ainsi que les quantL 
tés vendues à chacun d'eux · · 

Ar:. 58. - Pourront prendre lieu et place du régistre spé
cial survisé à l'art. 57 du présent arrêté, les régistres commer_ 
ciaux légaux ou tout autr~s régistres détenus . par le fabricant, 
l'importateur, le grossiste ou le demi.grossiste ou le détaillants 
si ~es régis:res sont régulièrement tenus de façon qu'ils peuxent 
donner les indications requis~s. 

Art. 59. - Les registres doivent être clairement tenus en 
/langue arabe, sans surcharge. Toute recture et ajoute doivent 
être paraphées par1 l'intéressé et porter la da:e de la correction 
faite. · 

Art. 60. - Les fabricants: les importateurs, les grossistes, 
demi-grossistes et les détaillants, doivent garder les factures e~ 
documents et registres édictés par le présent arrêté, dès la mise 
~n vigueur du décret-loi No. 96 de 1945. . 

Art. 61. - Dans l'application de l'art. 7 du décre~Joi No. 
96 de 1945, est considéré comme ayant refusé de vendre, tout 
commerçant qui soumettrait une vente quelconque à celle d'un.,
outre différente, ou qui imposerait une condition non reconnu 
par l'usage. 

_Ar: .. 62. - Er: c_e. qui concern~ les marchandises tarifées par 
la flxatwn des benefices de leur commerce, ne sera pas ·consi
déré responsable en vertu de l'alinéa 3 de l'art. 7 du décret-loi 
No. 96 de 1945, le commerçant acheteur qui aura rempli les 
conditions suivantes: 

1) Si le vendeur prouve par la facture de vente qu'il vend 
ces marchandises aux bénéfices déterminés et fixés. 

2) Si l'acheteur commerçant a vérifié que la facture de 
vente ne por~e pas un nom commercial fictif ou faux 

3) Si la preuve n'est pas faite que le commerç.ant ache
t~ur c_onn.aissait les bénéfices illicit~s perçus par le vendeur. 
L apphcatwn de l'alinéa 3 de l'art. 7 du décret-loi No 96 de 
1945 est limitée aux marchandises achetées par le coÏn~erçant 
en vue d'en faire le commerce où de les employer dans son corn. 
rn~~ . 

. Art. 63. - Les art. 56 à 60 seron: applicables aux marchan
dises et articles tarifés conformément ·aux dispositions du dé
cret-loi No. 96 de 1945, 

"\rt. 64. - La, de~an?e de récompense précuniaire prêvue 
par_ l ar~. 14 du d~cre.-loi No. 96 de 1945, est prescrite si les 
mteresses ne la presentent pas dans le mois qui suivra la date 
de l'arrestation -du fait objet de la contravention. 

~rt. 65. - Sont nommés pour' la constatation des con:ra
ventwns faites aux dispositions du décret-loi No. 96 de 1945 les 
fonctionnaires suivants: ' 

1). Le directeur du bureau technique et ses fonctionnaires 
t~chniques. 

. 2>. ~~s chefs des bureaux du régistre .de commerce dans 
les moudmeh~ et gouverNorats et tous ceux qui les suppléant. 

3). ~es mspecteurs de la lutte contre les falsifications 
: commerciales. 

4). L~s inspecteurs du contrôle des prix. 
5) Le directeur du service des "sahels" des marchés et son 

sous-direc:eur, les inspecteurs des "sahels" et des marchés les 
moawens des "sahels'' et les inspect~urs des marchés de céréales 
et leurs suppeléants. 

6). Les inspecteurs des Chambres Commerciales. 
_ J\rL 66. -_Toute c~ntravell;tion aux dispositions du présent 

arrete sera pume des memes pemes prévues au décret-loi No. 96 
de 1945, relatif aux questions de la tarifica:ion obligatoire. 

Art. 67. - Sont abrogés les arrêtés No. 371 de 1945, 108 et 
476, 477, 498 538, 547 de 1946, 9, 36, 60, 90 91 95 100 133 135 
164, 185, 214, 271, 311, et 321 de 1947. ' ' ' ' ' ' 

Art. 68. - Le présent arrêté sera mis en vigueur à partir 
de la date de sa promulgation au Journal Officiel. 
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MARCHÉS DE GROS 

(Cotations et stocks) 

DU 16 . AU 24 SEPTEMBRE 1947 

... , 
,. .. (1 

==~======~====~--·~==~~==~~====================~========== 

Ma:::chés Produits 

0 
Fèves Ent. Zaw. 

-< 
~ 
< 

Féve.s Makm. Zaw 

t:::.. 
Mais Oweiga J. Zaw. 

...1 
t::l 

0 c 
~ 

Féves Ent. Zaw. 

Cl Mais Male Zmv. 
...;: 
~ Mais Oweiga J. Za vv . 
...1 
w 

Orge Moyen. 
~ 

< t-< 
< 

t::l Féves Minaki Mag. 
>-1 

~ 
Féves Mak Zaw. 0 

~ 
< Lentilles Conc Zaw. ;x: 
t::l 
...1 Orgé Zaw. -< 

w Riz Glace en Sa('. 
t-< (8Q_ Oks N. 1) t-< 
t::l 
[/) Hiz Blanchi au G 
0 (Ardebs 200) cc 

-

Prix P.T. 
par ardeb 

-'J.4;:) 

G30 

:è30 

t\.45 

Glk0 

230 

1GO 

G35 

630 

507 

175 

306.5-309.5 

613-619 

Vendu 
Ardebs 

185 

r)o 

40 

2GO 

200 

200 

50 

30 

~~5 

63 

40 

I3l6 

Févcs 

Lon tlllcs 

Orge 

Mais N el Cr ::tm 

1 Blé . 

1 Fèves 

Lentilles 

Orge 

Mais N cl Garn 

Mais Oweiga 

1 Fèves 

Lentilles 

Orge 

Mais N el Gam 

Mais Oweiga 

Riz Non Decort 

Riz Glacé 

(Imprimé par S.O.P.-Press, L2 Caire). 

Stocks dans les C-hounas 
(en ardebs) 

40290 Mais Oweiga 

117G Hel ba 

1o48 Lupins 

2606 Sesames 

7213 Arachid·es 

50808 Hel kt 

3478 .Lupir:s 

1010 . Bcrsim 

1650 Sesames 

18011 Grain de lin 

3064 Tibn Unité 1CO kg. 

3271 Hellm 

608 Lupins 

8892 Sesames 

33 Riz · Non Decqrt 

305 t1iz Glacé 

l Usines 
De Decort 

1235 

300 
1 -

1129 

2849 

459 

1425 

299 

2651 

305 

230 

70 

85 

1El:-JO 

609 

GGD 

268 

17713 

9453 
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En commandite 

dm pie 

Uais~m soc"ale: M. Schper
berg & Co. 

HS§ùr:té3: Maulf.ce Schperberg 
P.t une commanditaire. 

Capital: L.E. 6000. 
OiJ] ·~~i : lo, commerce, l'impor

tation et l'exportation en gé
néraL pour propre compte ou 
à la commission. et notamment 
lA commerce de gros, d~mi
gros et détail des machmes 
agricoles et industri~lles~ tous 
p:en·res d'outillages mecamques, 
électricrues et des outils techni
ques, courro· es en tous genres, 
tous genres d'extincteurs, . ap
nareils. accessoires et ouülla
~œs contre l'incendie. ferron
nerie et uuincaillel'ie. des ma
tériaux de constructio·as. des 
articles pour cordonnerie, d_e 
la manufacturfl de tous genres 
d'articles de a uincni ll eri rs, 
d articles de photographite, 
d'articles de ménage, aisin que 
!a représentation d·es maisons 
\le commerce et fabriaues de 
toutes sortes. 

SS.gna•ture 1et géranc·e: Mau
rice Schperbeg seul. 

Data- ret durée: trois ans à 
partir du 1er Janvier 1947. 

Sièg·e: o. 64. rue Ibrahim 
pacha. 

Rais·oo. s~ocialle· : Faraialla 
Pr.ess Age.ncy. 

Associés: Farag · Farajalla, 
Sarrli Farajalla, Edgard Hom
sy, Mohamed Fostok et un 
commanditaire. 

Capirtal: L.E. 10.000. 
mùoo: les opérations de 

transport, de dédounage et de 
clist.ribution en Egypte et à 
!'étranger de journaux. revues. 
li v r es et autres imprim és. ainsi 
que l'imnorta tion et !'.exporta
tion de ces articles. et ce tant 
pour son cornvte nue nour 
compte do tiens. 

Sigrnaturre re1 ~érr:anc·a: les as
sociés séparémem. 

Dah · er1 durée·: trois ans à 
partir du 1er Juin 191:7. 

SièV;,e: Le Caire, rnf\ Wakid. 
~aisoill: social,e: D. Aravis 

& Co. 
Asso·ciés: DimitTi D. Al'avis 

et trois commanditaire:.:. 
Capital: L.E. f)ROO. 

LA REVUE D'EGYPTE ECO~OMIQUE & FI~AXCIERR 

FORGING AHEAD IN· BUSINESS 

B ACK in 1772. a precocious twelve year old boy named Alexander Hamilton 
wrote to a friend ... "I contemn the groveling condition of a clerk or the 

like, to which my fortune condemns me, and would willingly risk my !ife, 
though not my character, to exalt my station ••• I mean to prepare the way 
for futurity." 

This young man had a mind that could sec the root of things and look into tht! 

future. At the age of fourteen he was managing his employer's business in the 
latter's absence for his health. The boy was doing a man's job, but such success 
did not satisfy his ambitions. His eyes were turned toward the American 
colonies. He knew th at a man could go farther in times of change than when times 
are static. 

Hamilton fought through the Revolution and distinguished himself. Latc!'.', 
when most men were blinded to the real problems by talk of freedom, he saw 
that the Constitution had been designcd to ovcrcome economie difhcultics; he 
realized that the men who omtrolled the finances of the country would p!ay a 
major role in its destiny. 

As the first Secretary of the Treasury of the United States, Hamilton provided 
a sound currency for America, established its credit and laid down the prin· 
ciples that have guided us ever since. Based on the foundation laid by this 
brilliant young man who was willing to learn from books and other po ple, 
the United States became a power in Finaùce, in lndustry, in Commerc~ and 
in Agriculture. 

We are living in times of tremendous change today. 
Every man genuinely interested in self-improvemeut 
will want to know about the lnstitute which so appro· 
priately bears Alexander Hamilton'a name, and the 
training it offers in the fundamentals of business and 
industry. The wh ole story is told in the fast-reading 

pages of "FORCING AHEAD IN BUSINESS." Write the lnsti· 
ture, giving your name and address, and your FREE copy of this 
famous book will be mailed promptly. 

ALEXANDER HAMILTON INSTITUTE 

ONre,t: l'exploitation f! 'un 
Funrls de Commerce situé à 
Port-Said, l'Ue· Fouad, No. 6. La 
Société entreprendra le com
merce en gén éral, l'impol'tation 
'jt l'exportatio'n, la commission: 
le courtage, le transit, le tl'ans
mission. le transpol't. la repré
sentation de toutes sones ue 
Sodétés, la fourniture des na
vires, et notamment le cnm
merce· des produits chimiques 
t>.t pharmaceutiques. de parfll
merie, cér éales, articles colo
niau\x , matériaux de construc
tion. ferronnerie. huiles. tour
teaux. articles. de papeterie, 
ac:oessoires pour tou tes sortes 
ùe machines et appareils. 
radios. phonos, etc .. ct leurs ae
c:essoires, toutes boissons al
woliques 8t non. to•us produits 
lllanufacturés ou bruts de tous 
genres. t0xtiles, draperies. pro
duits en cuir. tabacs. cigarettes 
ct cigares, etc., etc. 

.Signa~ur-e· e·t !]éran<e·e: Dimit
l'l Aravis. 

Dat:e e~t durèe: una ans h 
P<-u·tir du 1er Août 1D47. 

En nom collectif 

Raison sociale: Paraùclli. 
Athanassopoulo & Co. 

Associés: T:héoplhüe Paradcl
li, Paul Joannidis. Jean Atha
l'!assopoulo, Démètre Allsara. 
Prodromos Plythidis et Con
s1 antin Pandaras. 

Objret: la propriété et l'cx
nloitation !)OUr la peche du na-
vir.e à vapeur "Abil Dardar.' ' 
P.nregistré au port d'Alexandrie 
au nom. du sieur Théophile 
Paradelli 

Sigllla,tul'le et gérance: Théo
phile Paradelli At J.ean Atha
nassououlo coniointement. 

Da1re e·1 duréè: deux ans à 
partir du 1er Juin 1947. 

•• 
Rais·on sociale: Eden House. 
Associés: Mi·chel Poussouna

kis et Raouf Gouda 
Capital: L.E. 500. 
Obi•frt: l'exploitation d'un 

hôte( sis à Port-Said. rue Ca
valla. 

Signature et gét!:'a;nc·e: Jps 
deux associés indistinctement. 

Date ·et durée·: trois ans à 
partir du 9 Février 1947. 
Siè~ e: Port-Said. 
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